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NOUVELLES BU JOUR
10 mars.

y -iriprit Pouyer-Quertier est vidé, M.
''ré de GuiriMid, sous prétexte d'iriterpel-
n a "aie une charge à fond contre le gou-
Lent qu'il tf0uve " Pea dé,ini » " r

% la politique du - roi provisoire, - poli-
i mî'il trouve déplorable. Le - roi provi-
! q

c t-il besoin de le dire, c'est le prési-
de la République dêfmittim; car, -
fi ',P nui le pourra les vues profondes de
Tu- - le malheur du moment ne vient

ÎS M due nous sommes dans le provisoire,
f, dans le fixe. •• Bien que M. de Guiraud
mn nue hors de la monarchie il n'y a pas
whit l'honorable député reconnaît en

i nue la monarchie est devenue nnpos-
„ II est vrai que la république ne lui pa-
nas Plus facile à fonder définnivemcnt.

enda-ii, direz-vous, puisque nous sommes
ms le fixe ! « Distinguons : i 1 y a fixe et

comme il y a fagots et fagots, et le « fixe «
,'ei n'est encore que du « provisoire ; »
j [e " provisoire actuel -- n'en doit pas

ns être considéré comme « du fixe, »
.fl'ue en dehors du gouvernement établi,
de Guiraud lui-même n'aperçoit à l'horizon
ilimie que « l'empire ou le chaos. »
a mauvaise humeur de M. de Guiraud con-
M Thicrs provient de ce que le président
a République — fixe quoique provisoire —
vcrneavec tous les partis et sans s'appuyer
la majorité de la Chambre. « Où est celte

jorité? » se sont écriés plusieurs des collè-
'sde M. de Guiraud. Et, en effet, il est cer-
iique si les ennemis de la forme répub'i-
neontpu compter jusqu'à 500 voix dans
semblée, ce n'est là qu'une majorité facti-
prot'ondément divisée sur les autres ques-
is et les subordonnant- toutes à ses intérêts
parti : — majorité impuissante, par conse-
nt, à gouverner, et mal venue à réclamer
'ormation d'un ministère pris dans son sein,
de Guiraud n'en pense pas moins, — et

il par là qu'il a terminé sa harangue, —
il faut - que le gouvernement ressaisisse la
jorité pour que la majorité ressaisisse le
ivernement. »
[. Pouver-Quertier , que l'on assurait ne
oir point prendre part au débat, s'est em-
ssé au contraire de reproduire les expii-
ons déjà présentées par quelques journaux.
îs n'avons rien à dire des éloges que s'est
ernés à lui-môme l'ancien ministre, si ce
I que le succès des opérations financières
S a menées à bonne fin témoignent plus
ore de la puissance du crédit de la France

de l'habileté — incontestée — de son
idataire.
n lira avec intérêt dans le compte-rendu
lié plus loin les réponses faites par MM.
mir-Périer et Dufaure à M. Pouyer-Quer-
,Ce dernier- s'étant permis de diriger con-
e gouvernement du 4 septembre quelques
nuations des plus malveillantes, M. Gam-
a est monté à son tour à la tribune, et a
.esté contre ces imputations en mettant le
vernement en demeure de poursuivre les
pidateurs, s'il en connaît.
Assemblée a voté ensuite l'ordre du jour
et simple sur l'interpellation.

m% avions promis de revenir sur le dis-
rsprononccparM. Bertauld dans l'avant-
nifereséance de la Chambre. Notre corres-
ulant de Versailles s'en occupe aujourd'hui
Mire, à ce sujet, dans quelques développé-
es que nous 'signalons à l'attention de nos
Bars.
usait déjà, par une dépêche insérée dans
re numéro d'hier soir, que M. Thiersa été
Ha par la commission chargée d'exami-
le projet Lefranc.
es indications de l'agence Havas ne font
; corroborer les renseignements qui nous
W été antérieurement communiqués.

Les communications télégraphiques sont
ouvertes avec la Guadeloupe par New-York.
Le gouverneur de la Guadeloupe a adressé au
gouvernement le télégramme suivaut :

» La colonie est heureuse de se voir reliée
à la mère-patrie ; elle envoie à la France l'ex-
pression de ses vœux et de son inaltérable at-
tachement. »

 np»

INFORMATIONS PARTICULIÈRES
On nous assure que la gauche républiaaine

formulera très-probablement, dans la pro-

chaine séance de l'Assemblée , une adhésion

motivée au projet de M. Bertauld sur l'Interna-

tionale.

 

On a obtenu la démission de M.
Pouyer-Quertier ; mait tout est-il dit
maintenant, et n'y a-t-il plus rien à
faire ? La satisfaction morale est, a cer-
tains égards, complète; mais si les mo-
ralistes n'ont plus rien à demander, en
est-il de même des Hommes politiques?

.La conscience de tous est soulagée,
' mais ne devons-nous pas "tirer aussi des
faits de Rouen un enseignement pra-
tique ? N'essayerons-nous pas de nous
garantir à l'avenir contre les virements
et les mandats fictifs de quelque nou-
veau Janvier de La Motte ? L'adminis-
tration des deniers publics restera-t-elle
en proie à cette étrange confusion qui
fait qu'on ne sait où tracer la limite
entre une gestion correcte et de coupa-
bles prévarications ? Une réforme_ radi-
cale est-elle nécessaire, ou une simple
instruction ministérielle suffira-t-elle
pour fixer les devoirs de tous et tracer
a qui de droit des règles infranebis-
sables et claires? Il ne faut pas que
d'un nouveau procès du même genre
un nouveau scandale puisse surgir,
et que la justice hésite encore une ibis
à faire usage de sa balance faute d'a-
voir en main des poids en lesquels elle
puisse avoir confiance. Qu'est-ce qui est
permis ? Qu'est-ce qui est défendu?

Si nos institutions de contrôle sont
insuffisantes, qu'on les renforce. Le
mal est-il dans la cour des comptes,
qui nous paraît en effet assez singuliè-
rement comprendre son rôle, qu'on le
dise et qu'on agisse en conséquence.
Les payeurs, les trésoriers, payeurs gé-
néraux, ont une responsabilité à pren-
dre; qu'on leur explique exactement
en quoi elle consiste, et enfin, que
dans nos administrations centra-
les, dans nos ministères^ on se mette
d'accord sur le système à suivre, afin
que les juges puissent à l'avenir dis-
tinguer nettement entre une compta-
bilité irréprochable et de scandaleux
alignements de chiffres.

Nous espérons que le successeur de
M. Pouyer-Quertier prendra à tâche de
donner quelques vigoureux coups de
balai dans ces écuries d'Àugias que
nous a léguées l'empire. Il y a évidem-
ment quelque chose à faire, non-seu-
lement pour apaiser les inquiétudes
justement éveillées du contribuable,

. mais encore pour tranquilliser la cons-
cience même des administrateurs de
nos finances départementales et com-
munales, et les éclairer sur ce qui est

la règle bien comprise et sur ce qui
est l'abus et le crime.

 ^

On lit dans la Gazelle de France :

Il est difficile de contester quo les objections
formulées par M. Bertftuld ne soient parfaitement
fondées ; elles montrent avec ladern'ère évidence
à quelles difficj'ïés pratiques peut corduire
l'application d'une loi colline colle que discute
en ce moment l'As.-cjdjlée nationale. Il faut sans
aucun doute irend 'e toutes les mesures néee.;-
sa ;res pour défendre la société contre les attaques
qui pourraient la menacer ; ma:s ce dési • de sécu-
rité doit être éclairé ; i 1. ne doit DCJ pousser la
Chambre à sanctionner une kv cl'except'on qui
n'aura pas, comme on se F'mag'ne, la puissance
de pacifier les esprit et de faire reculer la propa-
gande démagogique. Ce ^era't une illusion de le
croire et de penser avec M. Jaiibèrfc que l'avenir
de l'International» et du s-;ocia' :sire dépend du
vote de l'Assemblée nat'oiale ; l'acte d'accusat ;on,
« s'est écrié le dépu tôt1 u Cher, est soum'sà laCham-
« bre, l'arrêt est p.'oche,l'Inte nationale ne s'o/i re-
« lèvera pas. » M. Jojbert prend ses espérances
pour des réalités. Ce n'est p?«, oî ne ciaJrait trop

•le répéter, par dei mesures répressives qu'on gué-
rit des plaie - socia'es aussi profondes que celles
dont nous risquons de pér ;r. Une grande enquête,
une enquête parlementaire, sé"ieuse et complète <
sur la situation économique et morale des classes
laborieuses, aurait dû précéder la discussion d'une
loi dont les conséquences, dans un sens ou dans
l'autre, peuvent tromper toutes les p.éyjskmg du
législateur. Les conservateurs regretteront peut-
être un jour qu'on n'ait pas suivi cette marche,
qu'indiquaient à la fois la justice et la sagesse po-
litique.

 _<»

LES DISPOSITIONS DANGEREUSES

La France veut se relever : elle sent
qu'elle a besoin pour cela d'efforts sou-
tenus, non au dehors, mais sur elle-
même, et un grand nombre de citoyens
travaillent bravement dans ce but. Mal-
heureusement, ils trouvent sur leur
route trois dispositions d'esprit bien fâ-
cheuses qui constituent en quelque sorte
trois sortes de personnes.

Les premiers et les plus nombreux
sont les occupés. Le soin de leurs affai-
res privées, disent-ils, absorbe tout leur
temps ; il ne leur reste pas un moment
pour la chose publique. Ils n'ont point
et ne veulent point avoir d'opinion sur
les hommes et sur les choses ; ils ne vo-
tent même pas dans les. élections : tout
ce qu'ils demandent, c'est de rester tran-
quilles. Croient-ils donc que la tran-
quillité soit si peu de chose qu'on
puisse l'obtenir sans travail? C'est là se
taire une étrange illusion. La sécurité
tranquille ne s'achète qu'au prix d'ef-
forts soutenus et un peuple passif ne
saurait l'obtenir: il serait le jouet des
intrigants et des conquérants qui se le
disputeraient comme une proie.

Vous soignez vos affaires privées,
vous avez raison et c'est un devoir.
Mais si vous, êtes frappé par les révolu-
tions, parla guerre, paries impôts; si
vos fils sont massacrés , vos maisons
incendiées, vos filles ruinées; si seule-
ment un déplorable système d'impôts
vient renverser votre fortune, n'ètes-
vous pis atteint dans vos affaires pri-
vées ? Laissons de côté des considéra-
tions d'honneur et de dignité, puis-
qu'elles ne vous touchent pas : ne con-
sidérons que votre intérêt privé le plus
étroit. Oserez-vous dire que vous en
avez assez pris soin comme un homme
éclairé ? Non : on peut dire à bon droit

que votre stupidité égale votre défaut
de cœur.

Au milieu des occupés s'agitent les
infatués, moins nombreux, mais bien
plus bruyants. Ceux-là parlent, parlent,
parlent... et agissent quelquefois pour
imposer ce qu'ils appellent leurs « opi-
nions », composées d'une idée plus ou
moins juste, d'un dada, quelquefois
d'un mot et surtout d'un mot d'or-
dre.

Les uns veulent une République à leur
façon, exactement comme ils l'enten-
dent et gouvernée par eux. S'ils n'ont
cela, tout le reste leur importe peu :
la guerre ou la paix, la tranquillité pu
le désordre, telle ou telle loi d'affaire
ou d'impôt; chose secondaire et peu
digne de leur attention ! Quelques-uns
vont même jusqu'à considérer comme
un accessoire a peine digne de leurs
soins l'indépen lance et l'existence mê-
me de la patrie.

Les infatués sont de tous les partis.
Nous n'osons pas dire qu'ils sont tous
les partis. Tandis que les uns ne son-
gent qu'à leur République, les autres
n'aspirent qu'à leur monarchie. Arborer
le drapeau blanc et crier : Vive le roi !
suffirait, à les entendre, pour résoudre
toutes les difficultés de notre temps. Au
fait, (mi pourrait mieux gouverner la
France que ceux qui ne la connaissent
pas? Qui connaît mieux ses besoins
que ces gentilshommes qui passent leur
vie dans un château, occupés à chasser,
à voir seulement leurs semblables, et,
entre ceux-là, ceux qui pensent le plus
exactement comme eux? N'ont-ils pas
d'ailleurs le plus grand soin de tenir à
distance les petites gens qui vivent in-
dépendants par l'agriculture, l'industrie
ou le commerce? Excellente condition,
il faut en convenir, pour être bien éclai-
rés sur l'esprit, les sentiments et les
besoins du pays.

Vainement vous leur dites : « Prenez
garde, vous n'êtes en France qu'une
minorité, respectable, si vous le vou-
lez et tant que vous voudrez, mais en-
core une minorité. Vous n'êtes pas au
gouvernement : comment prétendez-
vous y arriver autrement que par une
conspiration? Supposons que, par une
des péripéties imprévues, comme on en
rencontre dans l'histoire des peuples
ignorants et asservis, vous obteniez le
pouvoir, comment pourrez-vous gouver-
ner contre la volonté du pays? Comment
vous y prendrez-vous pour le convertir?
Comme Charles X? peut-être. Conve-
nez au moins que, gouvernant contre
le pays, vous seriez toujours bien fai-
bles, soit contre un choc intérieur, soit
contre l'ennemi implacable que nous
avons au dehors? »

A ces discours et autres semblables
les infatués, aussi bien ceux du drapeau
blanc que ceux du drapeau rouge, vous
répondent, les uns par la volonté de
Dieu, la force du droit, les miracles at-
tendus, etc., les autres par la toute-
puissance du peuple, les droits anté-
rieurs et supérieurs, le génie de la
France, la force des choses et autres
rangaines de ce genre.

Les uns et les autres se grisent avec
des mots qu'ils prennent pour des
idées et répètent comme, des formules
magiques, sans autrement en chercher
le sens. — Mais il faudrait donc détruire

Paris ? leur disiez-vous il y a un an. —
Pourquoi non? vous répondaient-ils
avec le plus grand sangfroid. — Et
Lyon aussi ? — Pourquoi non ? Et Mar-
seille aussi? —Ce ne serait pas un mal.
— Qui n'a entendu, qui n'entend en-
core de semblables propos dans la bou-
che de gens d'ailleurs honorables qui
rêvent sans s'en douter la multiplication
des crimes de Troppman par centaines
de mille ?

; Il serait pourtant si simple de laisser
vivre le prochain tranquille, à la seule
condition qu'il vous laissât tranquille
également ! Si vous attendez les mira-
cles, pourquoi ne pas les attendre en
paix? Est-ce que la puissance de Dieu
et la force du droit ne se manifestent
que dans les guerres civiles ? Mais à
quoi bon raisonner avec des gens qui
dogmatisent, n'écoutent rien, et veulent
commander, coûte que coûte ?

A côté des occupés et des infatués
viennent les désespérés. <.< La France
est perdue, vous disent-ils, et sans re-
mède. A quoi bon penser, parler, agir?
A quoi bon voter? » A les entendre, il
n'y a qu'à creuser notre tombeau, c'est
pire qu'à la Trappe. A ceux-là nous di-
rons toutefois : Sans discuter vos pré-
visions et en admettant que vos prévi-
sions les plus sombres se réalisent, le
monde finira-t-il ? Vous disposez-vous
à finir vous-même, à tuer vos enfants
et vos petits enfants, à abandonner vos
biens ? Pas du tout. Vous voulez vivre,
le mieux possible, élever votre famille,
soigner votre fortune, etc. Eh bien !
pour obtenir tout cela, il faut sans
doute éviter les causes de mort, sortir
d'une léthargie stupide, apprendre,
agir, travailler pour répandre des lu-
mières dans l'opinion publique et d'a-
bord en nous-mêmes, rechercher, la
conversation de nos concitoyens, écou-
fiter avec patience, discuter avec soin,
aimer la contradiction et savoir enpro-
ter, etc., en -un mot, acquérir, pour
nous et ceux qui noirs entourent, la
plus grande - valeur personnelle pos-
sible. Quelles que soient les circons-
tances dans lesquelles nous soyons ap-
pelés à vivre, cette valeur nous servira.

« Surtout ne désespérons jamais; car
le désespoir nous enlève la plus grande
partie de nos forces et nous conseille
mal : ce n'est, en définitive!, qu'une
tentation de la paresse. Si les espéran-
ces les mieux fondées peuvent être dé-
çues, le désespoir peut bien aussi se
tromper. Qui connaît à fond le secret
des forces vitales d'un grand peuple ?
Qui peut affirmer que, même en
admettant que nous vissions le pire,
tout serait perdu sans ressource ? Et si
de grands malheurs arrivaient, comme
on l'a vu souvent, faute du concours de
quelques hommes de bonne volonté,
comment vous consoleriez-vous d'avoir
concouru par votre indifférence à la
ruine de la patrie? »

COURGELLE SENEUIL.

<m

COURRIER DE MES
9 mars 1872.

Hier, en portant ma lettre à la boîte de la
place de la Bourse, j'ai rencontré un des prin-

cipaux organisateurs de la Société des femmes
de France.

— En bien! lui ai-jc dit, voilà votre affaire
à vau-l'eau, après le coup de caveçon qu'elle
a reçu du gouvernement.

-— C'est ce qui vous trompe tout à fait,
m'a-t-il répondu ; et jamais l'affaire n'a mieux
marclié, et elle va marcher mieux que ja-
mais.

— Cependant le ministre...
— Le ministre a dit ce ciu'il lui a plu, et il

a dû dire ce qu'a voulu ia Prusse. Celle-ci
s'oppose à tout ce qui peut ressembler à une
résurrection du sentiment national ; elle sait
qu'elle aura son argent autrement, et elle
préfère tout autre moyen.

Il ajouta à cette assertion beaucoup de
preuves plus ou mo ;ns concluantes soutint
même que le gouvernement se prêtait à tout
ce qui est de nature à faciliter la souscription
qui, en effet, continue.

Je vous rapporte cela à titre de renseigne-
ment, ni plus ni moins. Je ne veux rien en-
traver, et je ne veux pas non plus encourager
une chose qui aurait besoin d'un grand suc-
cès, sans qu'elle-ait, selon moi, grande chance
de l'obtenir. Il est à craindre, par exemple,
qu'on ne voie désormais une coterie dans
cette agitation désavouée par la Chambre, et
certains agissements vont droit à ce résultat.
Quels sont les hommes qui représentent ro-
sace dans le comité en question? On me nom-
me, entre autres, le baron Prou, ancien préfet
de Strasbourg. Franchement, était-ce alors la
peine d'écarter comme on l'a fait Mme de Pour-
talès ?

L'arrivée de M. Minghetti, le partisan de
l'alliance italo-allemande, préoccupe assez sé-
rieusement ici. On s'était plaint d'avoir M. Ni-
gra, dont les relations avec les anciens habi-
tants des Tuileries sont connues ; on nous
donne maintenant un ami de M. de Moltke et
du prince Frédéric-Charles.

C'est l'échange du cheval borgne contre un
aveugle. On sait en même temps que les allées
et venues ne cessent pas entre Home et Ber-
lin.

En vérité, je vous le dis, soyons sages, car
on ne demande .contre nous qu'un prétexte
plus ou moins honnête. Je vous ai signalé, il
y a six semaines, les travaux du génie militaire
Italien sur les Alpes, Je vous signale aujour-
d'hui l'intention visible de saisir la première
occasion de nous diminuer encore de Nice et
de la Savoie, sans compter une indemnité qui
accommoderait fort les finances italiennes et
la haine de la Prusse. Il ne faut pas être un
grand clerc pour voir cela, ainsi que la pro-
fonde indifférence de l'Europe à notre égare1.

Il n'y a que l'Assemblée qui ne paraisse
rien soupçonner, et les journaux ultramon-
tains jettent feu et flamme contre la nomina-
tion de M. Fournier. L'Univers annonce même
que M. d'IIarcourt, notre ambassadeur au Va-
tican, s'arrangera pour ne pas être à Rome
quand son collègue y arrivera. J'avais raison,
comme vous voyez, de vous dire dernière-
ment que la position de M. Fournier serait
difficile en face de M. d'Harcourt. Vous répli-
querez peut-être qu'il faudrait changer M.
d'IIarcourt. Mais Jqui prendre ? Tout le
personnel des affaires étrangères est papalin
sauf M. de Rémusat, et ce dernier a bien de là
peine à tenir en bride le zèle de tous ces par-
tisans du trône et de l'autel. Il a trouvé M.
Fournier ; mais les collègues de celui-ci ont
tout l'air, d'espérer qu'il ne tiendra pas aux
difficultés qui vont l'assaillir,

Notez que, quand on cause avec ces gens-là
et qu'on leur demande où ils veulent en venir
ils se défendent de toute arrière-pensée de'
•nouvelle expédition romaine. Ils reconnaissent
que ce serait une folie. Us n'ont pour but que
de garder une querelle ouverte, et Dieu 4ïis
doute fera le reste; Les Italiens, à le« entendre
se sont honteusement conduis envers nous'
et nous avons trop d'intérêts à Rome,' abstrac-
tion faite de toute opinion catholique pour les
abandonner ainsi. Le Pincio nous appartient •
on ne peut toucher aux couvents sans notre
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ÏÏLV'0ns Par,é d<3 M. Bail, peintre de
i ;f»on, comme disent les Hollandais,

i uïïa "P00"3 de M - BaiI » paysagiste,
'amn- ns m^me chaperon. Le paysa-

woins, pour cette fois, le sentiment de
y Que son frère.
tonl

ou
i de ioiS . a Vzeron, est une étude,

t Ho' a.™'es et de terrains. Evidem-
itn qui u.y ait été fait que sur lana-

! jwrrée de près. Jeux de lumière sur la
4u« , ;rs des arbres, troncs crevassés,
danè i es broussailleuses Qui foison-
ert"7es montagnes du Lyonnais et dont
tulp' f avoir Pris quelque chose des
Jels «u rugineuses des schistes entre
vue n P°ussent ; c'est la vraie campa-
tintPn P!1 v6rilabIe observateur.
les ,'. • ll y a là un ciel, plus sombre
&de<v» •n,s' 1ue Je ne m'explique pas. Le
eMjr?,,cl.el empêche de fuir ce chemin,
wu'alre„au tableau, et qui conduit de
is n | a "entrée de ferme que l'on voit
. ' ie repousse dans l'œil, et la ferme

ois! |[p?m-ets men que la nature donne queL
ils in Cle's Phis soutenus de ton que 'les
irqùà , misons surtout. Tout le monde a
Os kjPar les temps d'orage, ce phénomè-
;hep1,?

rre que séduisant, d'une maison
que u voe sur un ciel noir. Mais alors
fere nf, Paysage s'éclaire d'un foyer de
«fcoHi deiriôre le spectateur et qui

°rumairement par le blanchâtre des

rayons. Une lumière chlorotique, qui plaque <
de ses flèches les objets sur des plans parallè- <
les au tableau. I

Tel n'est pas le cas dans le paysage. Les i
éclats du soleil qui tamise sur le terrain à tra- ]
vers les feuilles sont d'un soleil ordinaire, en ]
désaccord avec ce ciel fumeux, lourd, opa- i
j"fti La teinte neutrequi lecouvre, de celle qui i
est chère à&I laveurs d'aquarelle sous le nom
de gris de Payn , n'est pas non plus en rapport
agréable avec le terrain, couleur de bois de
violon. Les deux valeurs s'attristent mutuel-

lement. . , , • » -i 
Conclusion que le ciel et les terrains n ont

pas été observés dans un effet unique, au mê-
me moment.

Aptoposde M. Bail, revu sa Brasserie. Dé-
cidément le bleu de la robe au milieu du ta-
bleau est un peu intense. C'est une clarinette
trop élevée d'un quart de ton ou bien, si vous (

préférez, une parole un peu risquée dans une
conversation où il y a des dames.

*
* 

M. Bellet-Dupoizat ! Le soleil, le vent, et le
Rhône à Villeneuve ! Qui, se faisant un cor-
net de ses deux mains, a vu cette pochade
d'une pochade pendant qu'elle a été dans son
plein jour, dans le couloir du fond à gauche,
peut se dispenser de partir, il a Vlî la Pro-
vence. La force d'illusion ne saurait y ôtjje
dépassée ; l'audace du ton poussée plus loin
dans une harmonie plus exacte. Il n'y a pas
de doute, pas d'à-peu-près, pas de ça y est-il
ou de ca n'y est-il pas, c'est cela, et juste.
Tout ce que l'on ôterait du ton amoindrirait la
force de l'effet, tout ce qu'on y ajouterait se-
rait faux.

Quel est donc le critique d'art qui s'egt
écrié : « Le Rhône à Villeneuve est au moins
un sujet de paysage ordinaire, mais quel colo-
ris, grand Dieu ! »

Mais, critique, mon ami, il n'y a précisé-
ment que cela dans le tableau, la couleur!
ouvrez donc vos yeux ! Est-ce un ciel, un vrai
ciel profond, un ciel de vent du midi, balayé,
tout lumière, où la clarté se blanchit à force
d'intensité? Quel rapport merveilleux entre
cette note du ciel et celle de ces rochers calcai-
res, gris, en pleine ombre, avec ce rappel de
lumière dans le haut à droite, qui leur donne
une épaisseur, une réalité! Est-ce admirable,

oui ou non ? Voyons, y a-t-il assez de distance s
entre ce rocher et le ciel; assez d'air, et assez |
limpide; respirez-vous assez librement sur ce ]
sommet? Il n'y a pas jusqu'à cette maison <
blanche,aussi ignoble de formes que la nature <
l'a donnée, qui ne soit en relation exquise de ]
couleur avec tout ce qui l'entoure; et cet ar-
bre au ton grillé, qui n'est qu'un frottis de
torchon, sans feuilles ni branches, un emplâ-
tre sale et bitumineux, qui ne soit, lui aussi,
dans sa vraie valeur, au point de faire une il- (
lusion absolue, quand on est à la vraie dis- i
tance. ' <

Maintenant dites quo ce n'est pas un ta- (
bleau, mais un effet, soit. Dites que l'eau est j
lourde, qu'un y ferait des sillons à la pioche ; j
d'accord, Il faut voir dans ce tableau ce qu'il i
renferme, et qu'on aurait perdu peut-être, si, !
tenant un passereau dans sa main, le peintre j

1 avait voulu courir après deux autres dans le
buisson.

* *

Le fait est que rien n'est drôle comme les ta-
bleaux qu'on fait aujourd'hui, si l'on doit
donner eu nom à dos rapprochements' dotons,
appliqués non plus même au pinceau, mais
au couteau ; à des toiles non pas peintes,
mais tour à tour crépies , rustiquôes ou tor-
chées. Jusqu'à notre temps on avait bien
couru après les ébauches des grands maîtres,
mais non point qu'on leg considérât comme
leurs œuvres véritables. On voulait y supprerir
dro les pensées du dedans pour ainsi dire,
saisir sur le vif le phénomène do l'inspira"
tion, pénétrer dans les diverses métamorpho-
ses, par où passe la conception, de l'embryon
informe à l'état d'organisme complet et défi-
nitif. Ce n'était pas l'œuvre qu'on voulait,
comme le procédé.Jusqu'à la mort de l'artiste,

: l'ébauche était pour l'artiste s lui spul. gomme
• est le vers inachevé pour le poète, pour le mu*

sicien la simple idée mélodique. Le peintre ne
 vovait dans l'ébauche qu'un moyen de se gui-

der dans l'ouvrage définitif; il résumait d'a-
i bord sa pensée, parce qu'on tâtonne plus eom-
, mod'ément sur unp toile de fi. que sur un
s grand diable de châssis qui remplit tout Paie,
: lier. Mais jamais, au grand jamais, Raphaël,
• niCarrache, ni Titien, ni les autres n'avaient
s eu l'idée de l'ébauche pour l'ébauche, et de
s l'exposer comme pour dire; c'est là que je
! m'arrête, contentez-vous, c'est fini! —Chope

surprenante, on admet aujourd'hui cela poul-
ies tableaux, mais on ne l'admet pas encore
pour les bottes. Pourquoi n'achète-t-on pas des
ébauches de bottes, des ébauches de chemises
et ne mange-t-onpas des ébauches de bifteeks?
Il y a là une anomalie qu'il reste à expliquer.

** *

Je suppose, par exemple, qu'il ne peut tar-
der qu'on fasse des ébauches de drame et des
pochades d'articles politiques. Cela ne man-
quera pas de piquant. La pensée ne sera qu'in-
diquée comme par le coup de pinceau du
peintre. Le lecteur suppléera dans un cas com-
me le spectateur dans l'autre.Voici, par exem-
ple, un extrait d'un journal légitimiste de l'a-
venir. Du reste, l'opinion n'y fait rien, c'est la
forme :

u La France a besoin d'un gouvernement
« stable, définitif, éternel..; (mettre un peu
u de latin). Elle veut revenir à la foi de ses
.. pères en politique... (Tableau de la France
... sous l'ancien régime; quelques phrases tou-
.<" chantes), Alors la France était libre, heu-
« reuso, prospère... (Fils de saint Louis, le
u chêne de Vincennes, la poule au pot.) »

.. Aujourd'hui comme un malade sur son
« lit de douleur... (belle peinture des mal-
.. heurs de l'état démocratique), elle veut £0
.. débarrasser d'un gouvernement d'avocats
„ et de médecins... (Quelques plaisanteries

•'« fines), Elle veut être la France des Croisés,
« elle ne veut pas être la France do Voltaire,
« (développer), Aussi quelle aurore s'ouvre à
« nos yeux!... (tableau) .La société reconsti-
.. tuée, le trône reconstruit, l'autel fortifié,
« l'alliance de la liberté et de l'autorité, de la
.. paix et de la guerre, de la miséricorde et de
.. la justice, du passé et de l'avenir, de la
ii science et do l'ignorance, du blanc ci du
.. noir, tout, tout est dans la monarchie res-
M taurée! (mettre ici beaucoup d'éloquence).
.. A bas M. Tluers ! (Finir sur ce mot).

Ch. GARNIER.

(Décentralisation du 10 mars 18£2.)

* *
, N'empêche que, ébauches pour ébauches,

celles de M. Dupoizat saisissent le plus intime
de l'àme. Voyez quel effet étrange et juste

dans \& Jetée au Tréport; les valeurs du ciel et
de la mer ; et ce blanc du phare, lumineux sur
le blanc du ciel! Tout cela c'est d'un amant
véritable de la nature, et d'elle favorisé. Je
vous passe l'opacité de îa mer; où vous pou-
vez vous jeter sans crainte : vous n'enfoncerez
pas. La limpidité de l'eau exige des apprêts,
des différences dans le mode d'exécution de
l'écume et du fond de la lame, etc.; une foule
d'observations qui ne permet pas la rapidité et
la crudité des moyens de l'ébauche. Une
ébauche est un langage où il n'y a que peu
de mots, d'une signification un peu grossière,
et qui par conséquent est inapte à rendre les
nuances délicates de la pensée et du senti-
ment,

*

M. Guillaume Bonnet : son buste; buste de
Mmo ***_ rjeux morceaux de roi. Comme art
dans l'attitude, ampleur dans l'arrangement,
style et souplesse dans l'exécution, le dernier
est parfait, Dans son buste, à lui, compris à la
façon d'un Romain, M. Bonnet a saisi son faciès
par le vrai côté où il fallait le retracer, c'est
plein de vie et de ressemblance, et très-au-
dessus cependant d'une vulgaire reproduction '
matérielle. C'est le point exact où la nature est
agrandie par le stylo, et où le style est vivifié
par- la nature. Prenez ces deux morceaux par
quel bout que vous voudrez, vous ne direz ja-
mais : cela aurait pu être autrement mais
cela devait être ainsi,

VAgneau et l'Enfant, de M. Chatignv. Un
bijou de grâce. L'enfant, una bambina'^m,
meille; sa tète penchée; le cqrps ramassé
comme font naturellement les enfants, qui
semblent avoir gardé cette habitude du sein
de leur mère. Son petit dos, délicat, arrondi
plein sans boufissure, ses petits flancs étroits
se relient aux membres sans arrêts ni brus-
queries, par d'harmonieuses transitions, mal-
gré les raccourcis. Ses pjedg mignons sont
yus par dessous» ses bras entourent le col de
l'agneau. Un contour charmant, une ligne ar-
rangée avec goût; un sentiment plastique
tres-pur. C'est, parmi les travaux de l'exna-
sition, ce qui se rapproche le plus do. la gvanÏÏo
peinture. Les faiseurs de raUts, & t? ïï°
MM depàte } le* o^iSie,{S % ̂ SS&

ront beau faire, ; ils manipuleront de petits
chefs-d'œuvre; ils n'empêcheront pas que la
draperie ne soit toujours une expression de l'art
plus élevée que le costume, et le nud que la
draperie. Y aurait-il parmi vous, disait un
grand peintre à ses disciples, un savetier qui
osât préférer un soulier au pied qui est de-
dans ?

Ce tableau est bien l'exemple de l'effet
funeste du voisinage. Chez M. Dusserre où
il a été exposé avant le salon, ce modelé 'fin
quelque chose de corrégien, très-poussé dans
les pieds, qui sont exquis , moins dans le
torse et les bras, beaucoup plus vagues mais
où tous les plans se lisent cepjndant ce' mo-
delé avait toute sa valeur. Il n'y paraissait
pas ce qu'on y peut trouver aujourd'hui' de
trop léger, de trop peu consistant, en se*
teintes rosées par rapport au repoussé d£
empàteurs d'alentour. '

 usse ae?
Jç ne sais aussi pourquoi je ne puis m'em-

pôchcr de souhaiter voir s'enlever en \2r
et non en faible vigueur cette silhouette si
caressée. Je m'imagmo voir ce petit cornTsu •
des draperies où 1 répand sa lumière ïandï
que cet agneau blanc d'un côté, le !
ces sables blancs, d'aspect étrange TtoMê
mousseline, moitié meringue, m'emDSX
de suivre aisément la courbe ffèx.ïle ?t cha
mante déco jeune torse. En un mot le ni
sujet, l'enfant n'est pas à sa valeur, i rSt'w!
pas uniquement le regard, qui Cw8

gment en dehors
 g

d„ foîeï <£? gg

Il y aurait encore beaucoup à pai'W d« M
Chatigny et de, m autres tal Ieaux et noïim
ment de son petit Faust et MargieHuf aw
sa note piquée vive, si iolie dmi« il '• \

eo

brouillai. Malheu^
trop au brouillard du quai du Rhône ?veck
Guiilotière pour perspective, et SeTa gaz
pour flèche gothique, Cela me le gâte

 ë

o;Jg» on ?o çe«t se laisser aller au plai-
sir de tout dire à propos de chaque peintre -

i
U
,L

aUlt!
'0Sr-C,'iaV' en hissant le trère Caul-

aauieil, celui qui rasait- les moines burs à
Sausignac (selon le docte Pantagruel, livre IIL
chap. xxxi). -, Aux. aultres, dis-je!

FRÉD. MOIXER.
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permission, etc.. etc. 
Je ne suis pas en admiration devant les Ita-

liens ; mais, de grâce, mettons-nous à leur
place, et songeons à la mine que nous ferions
si une puissance, même la Prusse, venait pro-
clamer qu'elle a des intérêts, des droits dans
Paris et qu'elle entend les perpétuer.

Nous ne voulons pas voir où nous en som-
mes. Nous ressemblons à la poule qui jette les
hauts cris de voir les canards qu'elle a couvés
se jeter à l'eau et lui rire au nez. Je ne sais si
nous avons bien fait de couver les canards ;
mais, quoi, qu'il en soit, il n'y a plus à y reve-
nir, ou il faut nous demander si nous sommes
de force à leur tordre le cou. Sans doute c'est
dur de voir d'anciens clients comme les Ita-
liens devenir nos égaux. Mais l'Allemagne a
été aussi dans notre main, et il faut bien nous
en passer aujourd'hui, et il vaut mieux perdre
nos droits sur les couvents du Pincio que Nice
et la Savoie. On aurait pu du moins entrer en
arrangements ; mais point. On a lancé des pé-
titions, on a refusé l'ambassadeur, et l'on s'é-
tonne ensuite que l'Italie écoute les proposi-
tions de la Prusse. Encore une fois, que fe-
rions-nous à sa place?

Les catholiques disent à ceia que M. Thiers
pouvait faire mieux, que M. Gambetta compre-
nait mieux les intérêts français, et' ils citent
les dépêches où il recommandait à nos en-
voyés à Rome et à Florence de ne pas perdre
de vue ». ces grandes traditions qui sont la
politique de la France depuis plusieurs siè-
cles. -

Mon Dieu ! en tondons-nous.
Il y a les traditions de Louis XIV, pour ne

pas remonter plus haut, qui n'étaient pas pré-
cisément ultramontaines; et quand elles l'eus-
sent été, M. Gambetta n'eût pas choisi le
moment de l'invasion pour innover. Tout
homme qui arrive au pouvoir tient, d'ailleurs,
à montrer qu'il est au courant et à obtenir

.ainsi une sorte de légitimité. Napoléon ne
'disait-il pas aussi que depuis Clovis jusqu'au
Comité du salut public, il était solidaire de
tout ?

De pareilles phrases n'ont qu'une valeur
très-relative. A l'heure qu'il est, tout homme
ou toute assemblée au pouvoir ne peut voir
qu'une chose,, c'est que nous devons nous
replier sur nous-mêmes, nous recueillir, nous
reformer à l'intérieur, et alors Dieu, si vous
voulez, fera le reste, quoique M. do Bismarck
l'invoque également et en soit beaucoup plus
écouté. Laissons l'Italie tranquille, conten-
tons-nous des dons merveilleux dont la nature
nous a doués, et, avant, de songer à faire
peur à qui que ce soit, commençon par ins-
pirer quelque estime , quelque sympathie,
ce qui n'a pas été, à dire vrai, notre occupa-
tion jusqu'à présent. Certes il est bon d'être
un peu craint en ce monde ; mais, pour le
moment, il n'est pas en notre puissance
d'exciter ce sentiment.

Je m'étais promis de ne plus me laisser aller
à de telles dissertations, et voilà que ma lettre
ne contient pas autre chose. Je veux pourtant
vous signaler, avant de finir, la déposition très
curieuse de M. Hôligon, membre de l'Interna-
tionale, devant la commission d'enquête sur le
18 mars. Vous la trouverez dans le Temps qui
a donné, à grands, renforts de- suppléments,
les principaux extraits du gros rapport de M.
Delpit, et il me semble que vous ne pouvez
manquer de la reproduire. Le monde qu'on
appelle bourgeois a plus d'un enseignement à
en retirer, et les ouvriers verront aussi com-
ment un des leurs, qui a obse.-vô de près les
fauteurs d'émeutes, juge ces déclassés qui se
servent d'eux comme d'un marchepied pour
arriver à satisfaire leur basse" ambition. Je re-
viendrai une autre fois sur ce sujet.

N.

_____ ,—.^j»*__~_»___._—:—.

TABLETTES VERSAILUISES

M. Thiers s'est rendu hier au sein de la
commission chargée d'examiner et de torturer
la loi Victor Lefranc. Il est assez bizarre que
M. le président de la République ait cru de-
voir insister particulièrement sur l'art. 2, le-
quel est généralement abandonné parla -gauche
républicaine comme trop peu juridique. C'est
celui qui est relatif à l'interdiction pour tout
journal supprimé à Paris, en vertu de l'état de
siège, de reparaître en province. M-. Thiers est
décidément bien difficile à soutenir, lui qui
prétend pourtant être soutenu en tout et par-
tout — sinon pas d'alliance. Sur l'art, i",
dont le main^en intéresse particulièrement
l'existence de la République, il fera des con-
cevions et peut-être se ralliera-t-il à l'amen-
dement Marcel Barthe. Sur l'art. 2, qui est son
œuvre propre, ''affirmation de sa volonté per-
sonnelle, il est raidie romme une barre de fer.
Ici comme partout ailleurs', ce que'M. Thiers
défend avec le plus de conviction, ce sont les
idées de M. Thiers. .

C'est M. Martel qui présidait hier, en l'ab-
sence de M. Grévv, malade d'un accès de fiè-
vre. M. Martel est un président aussi, facile à
démonter que M. Saint-Marc Chardin (le pré-
sident de la veille), est difficile à émouvoir:
ï'jtin perd la tête pour un rien, l'autre laisse
fài??e, — nonchalance ou perfidie. Fasse le ciel
que h. Grévv ne soit point malade ce soir pour
l'interpellation Léonce de Guiraud !

%l. Dufaure n'est point intervenu dans la
discussion, sur l'Internationale. Les habiles
prétendaient que M. le ministre de la justice
ne manquerait point cette occasion, très-légi-
time d'ailleurs, puisqu'il s'agissait ici de sa
loi et qu'il ferait des avances à la droite en
fulminant contre la révolution. La chose était
d'autant plus vraisemblable que M. Dufaure
exècre le parti révolutionnaire, de quelque
nom qu'il se décore, ce qui ne fait qu'ajouter
au mérite de sa conversion loyale à la cause
Républicaine. Mais M. Dufaure n'est point
seulement un conservateur, c'est aussi un
honnête homme, et il ne pouvait convenir à
sa sincérité et à sa d ignitû d'avoir recours pour
se dérober aux coups de la droite, à une'-ma-
jaœuvre aussi vulgaire. C'est le républicain
qu'on attaque en M. Dufaure: au républicain
seul de se défendre et de répondre. Quant au
conservateur, il a donné dans le passé des ga-
ges suffisants : il n'a point à en fournir aujour-
d'hui de nouveaux et qui auraient moins de
valeur, étant moins désintéressés.

Le projet de loi n'a point tenu contre la cri-
tique de M- Bertauld. La commission, décon-
certée demande elle-même du temps pour re-
mettre ses esprits et la-discussion est ajournée
d'un commun accord jusqu'à l'examen des
deux contre-projets,celui de MM.AlbertGrévy,
Le Royer, etc., et celui de M. Bertauld,

Cette critique de M. Bertauld a été d'un bout
à l'autre un chef-d'œuvre. L'honorable- profes-
seur de droit de la Faculté de Caen a démonté
oiècè à pièce toute cette machine soi-disant
(uridique et qui n'a de juridique quo le
nom. . , .

Cette loi n est pas même une loi ; comme
M Bertauld le dit, avec autant d'esprit que de
ûrénision : c'est une condamnation. Et une
condamnation sans jugement. La droite a beau
se récrier  le flagrant délit lui-même n'équi-
vaut point à un jugement, sauf dans les pays
où règne la lo de Lynch, et l'Internationale
n'a point été . ugée, puisqu'on n a point lait
encore d'enquête.

'  - —

A vouloir faire des lois ex abrupto, des lois
de crainte et de colère, on n'enfante que des
impossibilités et des incohérences. La crainte
ou l'indignation s'entendent parfois à prendre
des mesures dictatoriales et temporaires de
salut public' ; mais elles sont absolument inha-
biles à légiférer.

La rédaction de cette loi sur l'Internationale
en est une preuve manifeste.

Cette loi, qui a le défaut d'être trop spé-
ciale quant à l'ordre de faits qu'elle vise dans
le passé, est d'une élasticité et d'une com-
préhensivité vraiment effrayantes dans ses
prohibitions et dans sa portée pour l'avenir;
car elle ne s'applique point seulement à la
société dite « Association générale des tra-
vailleurs, » mais encore à toutes les associa-
tions qui peuvent lui ressembler et avoir le
même but. Messieurs, s'écrie l'honorable M.
Bertauld, est-ce que vos consciences ne sont
point un peu effrayées?

— Mais non, pas trop, répond une voix de
droite. Les chevau-iégers ne s'effravent de
rien.

Second défaut. Tout ce que vise cette loi
spéciale, si insuffisamment spécialisée (pro-
vocation aux grèves, abolition du droit de
propriété, atteinte au libre exercice des cul-
tes ??) est visé et réprimé d'une manière bien
plus nette et bien plus explicite dans la loi'
générale sur les associations.. .

Troisième défaut. La loi ne s'applique qu'aux
Français, et encore pas aux" Français faisant
partie à l'étranger de groupes d'affiliés.
Quant aux étrangers affiliés résidant en Fran-
ce, elle ne les connaît ni ne les frappe.

Une loi sérieuse ayant pour objet de ["punir
particulièrement dans les délits et crimes
déjà visés par les lois ordinaires le crime ou le
délit d'internationalité ne serait complète et
efficace qu'à la condition d'être européenne
et internationale comme le crime ou le délit
lui-même.

Quatrième défaut. Cette loi spéciale qui ne
punit que mollement des attentats qui seraient
atteints avec beaucoup plus de sûreté et de vi-
gueur par la loi générale, n'a qu'une pénalité
qui lui soit propre. Et cette pénalité, par un
système de compensation bizarre, est exorbi-
tante. C'est la privation de la qualité de Fran-
çais, de toutes les peines la plus infamante et
qui est épargnée même au meurtrier, même à
l'incendiaire, même au faussaire!

M. Bertauld qualifie : • d'énormité juridi-
que ». cette pénalité renouvelée de Napoléon
r!r et dont l'application fut solennellement
flétrie par le sénat dans l'acte de déchéance.

M. Fresneau qui a pris ou voulu prendre la
parole après M. Bertauld, s'est trouvé mal. M.
le comte Jaubert a été spirituel et pointu com-
me à son ordinaire. M. Henri Martin obscur et
enveloppé comme un druide. M. Jules Favre
qui n'avait point parlé depuis bien longtemps
est monté à la tribune pour poser la question.
Et il l'a posée dans un sens favorable aux con-
clusions de M. Bertauld. Après quoi il est re-
descendu. H. A.

100VELLES ET BRUITS
M. Jules Grévy, président de l'Assemblée

nationale, est en ce moment indisposé.

Dans son audience d'hier, le 5e conseil, de
guerre de Versailles a jugé l'affaire de l'église
Saint-Eloi.

Dans cette église, pendant les derniers jours
de la Commune, eurent lieu des scènes de dé-
vastation et de meurtre. Trente-deux prison-
niers civils y étaient enfermés.

Plusieurs 'accusés, les frères Baudoin, Miz-
gier de Turzina et Engelman, sont poursuivis
pour meurtre et pillage. •

Le conseil a acquitté Engelman et condam-
né les trois autres accusés : Adolphe Baudoin
à la peine de mort, son frère Théophile aux
travaux forcés à perpétuité, et Mizgier de Tur-
zina, Polonais, à dix-huit ans de réclusion.

La commission de la réorganisation de l'armée
a étudié les objections présentées avant-hier
par M. de Cissoy. Elle a maintenu toutes ses
conclusions, spécialement la présence de tout
le contingent pendant un an au moins sous les
armes ; elle a seulement mis à profit les indi-
cations du ministre de la guerre en ce qui con-
cerne les dispositions transitoires.

Le Figaro annonce que le comité d'artillerie
vient de se prononcer d'une façon formelle
contre la conservation du matériel, de campa-
gne actuel. Il a été décidé qu'on adopterait un
nouveau système se chargeant exclusivement
par la culasse.

La sous-commission militaire, présidée par
le général Chanzy , s'est prononcée pour le
maintien de l'arme des cuirassiers, mais a dé-
cidé que le nombre des régiments en serait di-
minué.

La terminaison de l'affaire Tichborne a ame-
né la mise en liberté.,; des jui;és. Leur déten-
tion -^ car les jurés anglais subissent une vé-
ritable détention — a duré i03jours. Il est
vrai qu'ils ont touché avant leur mise en li-
berté une indemnité qui s'élève pour chacun à
environ 29,400 fr.

On sait qu'un certain nombre de commu-
neux ont été condamnés par les conseils de
guerre à l'expulsion du territoire français,
mais le moment arrive où il ne sera plus pos-
sible d'exécuter la sentence, —faute de dé-
bouchés pour cette nouvelle exportation.

La Suisse à qui on en avait expédié un
convoi, s'est plainte amèrement. On s'est
excusé, et on a dirigé le convoi suivant sur
l'Angleterre, mais voilà que le. Foreign-Office
charge d'urgence lord Lyons de faire des ob-
servations, à Versailles." Le cabinet britanni-
que ne saurait admettre, dit-il, que la terre
anglaise devienne un lieu d'exil pour les in-
dividus dont la_France juge à propos d'expur-
ger son* territoire.

Nous allons être tout à l'heure bien embar-
rassés.

Une lettre de Rochefort

Voici la lettre de Rochefort à Victor Hugo,
dont notre correspondance de Paris pariait
hier, l'appréciant avec une sévérité que nos
lecteurs n'auront certainement pas oubliée.

27 février 1872.
Cher maître,

Je vous ait écrit, il y a déjà quoique temps, une
lettre peut-être un peu libre de la partd'un homme
aussi enfermé, et que vous n'avez, vraisemblable-
ment par-, reçue.

J'ai suivi, à cent cinquante lieues de l'Odéon,
les répétitions de votre Ruy B/av, et nous avons
tous ici joint no; applaudissements sous-marins à
»Hix qui ont fait (fouler ia salle, le jour de la pre-
m 1ère.

L'article de Banville, notamment, nous a fort
émus et a dû vous émouvoir aussi, car il vous
venge d'un seul coup de tous les Rois Carotte de ces
vingt dernières années.

Je sirs à l'infirmerie du fort avec Assi (du Creu-
zot) et Paschal Grousset, attendant qu'on décide

par quels antropophages nous serons mangés
Mais, puisque le Rappel reparait un peu avant que
nous disparaissions, vous seriez mille fois aimable
de prier François-Victor de me l'envoyer. Je If
recevais à la prison de Versailles, et je ne pense
pasqu'il y ait de difficultés à ce que je le reçoive

Nous continuons à mener dans notre citadelle
la vie de. chevaux de manège.

Nous tournons toute, la journée sur une plate-
forme circulaire, sans autre distraction que de
voir la girouette sauter du sud-ôit ou nord-oit,
comme on appelle ici le sud-ouest et le nord-
ouest.

Nous avons été cependant affreusementémotion-
nésaujouwî'hui.

Quatre soldats d'infanterie de marine sont tom-
bés à la mer et s'y seraient probablement noyés
comme un seul homme, si doux, condamnés, au
premier cri -d'alarme, ne s'étaient jetés de l'eau
au risque de s'engloutir, par une houle épouvanta-
ble, et n'étaient parvenus à en repêcher un.

Le plus curieux, c'est que ce soat précisément
les deux premiers condamnés à mort, Viel le ma-
telot et ttentelet qui, comme de grands criminel?
qu'ils sont, n'ont pas craint de s'exposer à la mort
pour sauver les soldats chargés de lés garder.

Tous les journaux bien pensants vont évidem-
ment relever ca qu'il y a d'odieux dans la conduite
de ces doux communards.

J'ajoute que le sous-lieutenant qui les com-
mande a oravement plongé do son côté pour aider
au sauvetage. Malheureusement, sur les quatre
soldats deux sont à cette heure en pleine mer :

Heurtant de leurs fi onts morts des écueits inconnus.

Je vous en prie, donnez-moi des nouvelles de
tout le monde et fie toutes les. santés.

Embrassex mon iiileul et sa sœur, que je re-
trouverai jgune lille, dans une quin/.a ;ne d'années,
retour des pampas, et dites -à tous les vôtres de
vous embrasser pour moi.

Henri ROCHEFORT.

MOUVELLES D'ITALIE
On lit dans II Piccolo, du 6 mars :
Le prince Frédéric-Charles a été reçu à la gare

du chemin de fer à Naples par un aide de camr
du roi. Le prince devait avoir aujourd'hui une
conférence avec le roi, On a voulu entourer de
mystère le long séjour du prince à Rome. Tout ce
que nous savons, c'est que pendant qu'il était i
Rome, beaucoup d'ofiic.ers supérieurs militaires
allemands ont visité nos établissements militaire;
et ont assisté aux manoeuvres quotidiennes de
nos soldats.

D'un autre côté on prétend que le comte Moltkc-
vient d'arriver à Naples.

M. Fournier, ministre de France près le roi
d'Italie, sera probablement à Rome vers la
mi-mars.

On lit dans la Gazette piémônlaise, du 8 :
Le bruit court que le général Cialdini, qui esl

ailé à Rome depuis quelques jours, pourait être
mandé à Madrid avec une mission spéciale.

Il paraît, en effet que les affaires du roi
Amédée vont fort mal en ce moment.

Dernièrement, si l'on en croit une dépèche
communiquée au 'Courrier de France, les ré-
publicains auraient projeté de l'enlever pen-
dant une représentation de gala donnée à
l'Opéra.

Le jeune roi devait être conduit à Barcelone,
embarqué pour l'Italie, et la République pro-
clamée en Espagne.

A Paris, à.Ia légation d'Italie, on se prépare
à fêter, fanniversaire de la naissance de Vic-
tor-Emmanuel.

Un gran ! dîner sera donné jeudi 14 à cette
occasion. Tous les membres du corps diploma-
tique présents à Paris y sont invités.

Encore l'espionnage prussien.

Le Spectateur, de Laugres, raconte que les Prus-
siens travaillent à des relevés topographiques du
côté de Ma.'anville.de Chateaiivill-auî, de Veuxaul-
les.c'est-à-dire sur les limites de la Haute-Marne
et des départements de l'Aube efde la Côte-d'Or.
Il assure que ces travaux se, continuent avec le
soin extrême que l'état-major prussien apporte à
ces sortes d'opérations.

Dans le sud du département, du e;ôté de 1s
Haute-Saône , ils se livrent à un autre genre
d'exercices. Des espions parcourent, les villages,
se renseignent exactement sur le chiffre.' de la po-
pulation, les produits de la commune, ses reve-
nus, ses ressources en bois, terres, etc., et er:
prennent note soigneusement sous les yeux mêmes
des personnes qui leur donnent les renseigne-
ments demandés.

Ces espions sont ordinairement déguisés èr
marchands ambulants; ceux qui ont parcouru les
cantons de Fays-Bi!lot et de Jussey vendaient des
draps et des étoiles provenant .soi-disant de Se-
dan et les offraient à 30 pour cent au-dessous di
prix de fabrique.
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CHRONIQUE JUDiCIâlBE

(Correspondance particulière du Journal de lym.]

5_a jïtsiSee es» zÊg-aag.

Paris, 8 mars.
Je voudrais bien n'avoir plus à revenir sut

ce procès Janvier de La Motte dont je vous ai
entretenu il y a huit jours.

Quand je quittai Rouen après la clôture des
débats, je ne me sentis pas d'aise et, pour me
servir d'une image ancienne sans doute mais
qui n'est pas encore complètement démodée
et peut à l'occasion produire encore son petit
effet dans la monde, je secouai sur cette cité
la poussière de mes bottines. Je ne m'en tins
pas là. Après avoir secoué ladite poussière, je
levai les yeux au ciel et, comme il sied en pa-
reil cas, adressai mes adieux à la capitale
de la Normandie : Adieu. , dis-je , ville
chère à la chicane, je puis donc abandonner
enfin tes murs. Je n'entendrai plus ce bruit
étrange et confusqui, durant plusieurs jours, a
si étrangement résonné à mon oreille, cette
sourde rumeur de la cour d'assises semblable
au p6l.,phlosboïo de la mer chanté jadis par le
poète de l'Iliade. Je n'entendrai "DIUS le cli-
quetis menaçant des paroles, les interpella-
tions du président, les 'dires des accusés, les
affirmations des témoins, les glapissements
des audienciers, et les orages de l'accusation
et les •tempêtes de ia défense. L'atmosphère
redeviendra calme autour de moi. Je ne lirai
plus dès l'aurore le compte-rendu des débats
et n'écouterai plus durant les Longues soirées
les commentaires des malifts eit des légistes.
Mon sommeil cessera d'être liantôuar des ima-
ges extravagantes. ;

Les chiffres des fonds cotonniers et des mé-
moires fictifs ne viendront pas danser en
désordre dans mes rêves leur sarabande effré-
née. Je ne verrai plus, au milieu des halluci-
nations d'un cauchemar nocturne et aux re-
flets mourants du foyer, les meubles de ma
chambre revètir-les apparences les plus bi-
zarres, les rideaux de ma fenêtre me présentai
dans leurs plis l'image des conseillers géné-
ra, x d) l'Eure, mon tabouret se transformer
soudain en Pinard et ma table de nuit se dres-
ser formidable devant moi avec les larges fa-
voris gris, les yeux allumés, les lèvres hu-
mides et les théories financières de Pouver-
Quertier. 0 Rouen ! adieu ; continue à parler
de Janvier de La Motte. Pour moi, j'échappe à
tes embûches, et, ce soir même, le souvenu
de ton grand procès sera effacé à mes yeux.

Hélas ! combien je, m'abusais, et quelles dé-
ceptions me vinrent surprendre ! Le souvenir
dont je parle a pris le chemin de fer avec moi ;
je l'ai retrouvé à Paris au sortir delà gare;
depuis, il n'a cessé de me suivre, et après plu-
sieurs jours écoulés, vous pouvez me voir
écrivant ces lignes sous la dictée de cet in-
commode et fastidieux compagnon.

Ebbien, non. Je secoue le joug à la fin, et
je ne veux plus vous redire, un seul mot de
cette affaire qui a déjà fait 'dépenser tant d'en-
cre aux uns et tant de salive aux autres. Mais
puisque je puis allé à Rouen pourquoi ne vous
citerais-je pas le cas du nommé Lehot ?

Lehot a comparu devant le jury clè la Seine-
Inférieure quatre jours seulement avant l'an-
cien préfet de l'empire.

Ce que c'est que d'être un simple économe
de l'hospice du Havre, d'avoir détourné 12,1)00
misérables f. et de s'appeler Lehot tout court!
Aurez-vous seulement entendu citer le nom de
cet homme ? Les journaux out-iis raconté son
passé ? Les ministres sont-ils venus ténoigner
en sa faveur? A-i-on causé dans les salons de
sa générosité bien connue et de .ses maîtres-
ses ? Nenni. La cour d'assises a comme toute
société humaine son aristocratie brillante qui
attire les regards et l'opinion laisse vo'outiers
les petites gens groin 11er dans l'obscurité
des audiences.

L'accusé en question méritait mieux peut-
être.

Accusé : .
l'De détournements et de soustraction frau-

duleuse de deniers publics et privés ;
2° D'altération des registres qu'il avait te-

nus en qualité de caissier, Lehot s'est défendu
avec énergie et conviction. I! a eu, if est vrai,
l'imprudence de reconnaître ou'il avait pris
de l'argent dans la caisse,' mais ;l â fait re-
marquer eu même temps qu'il y avait anté-
rieurement et à diverses reprises, déposé ses
fonds personnels. Il a déclaré que les détour-
nements qu'on lui reprochai., n'existaient,
pas, qu'il fallait les considé 'er com.ne de sim-'
pies virements nécess :tés parles circonstan-
ces, enfin qu'il avait agi dans la pensée d'être
utile à l'hospice et que lui-même n'avait ja-
mais profité d'un denier.

— Lehot, mon ami, votre bonne foi me pa-
raît évidente et je trouve vos explications
d'une simplicité exquise, mais, croyez mon
expérience, vous avez eu grand tort 'de venir
vous asseoir avant M. Janvier de La Motte sur
le banc des accusés. Une autre fois je vous
conseille de choisir mieux votre heure. Que
n'attendiez-vous le 5 mars?— Le 22 février,
jour de votre procès, ne voyez-vous pas crue
les jurés de Rouen ignoraient encore les prin-
cipes véritables de toute comptabilité régu-
lière? .N'étaient-ils pas encore imbus à ce
moment de certains préjugés dangereux?
Savaient-ils bien déjà ce que c'est qu'un mé-
moire fictif et avaient-ils ouï sur la question
des virements les enseignements pratiques
de tant et de si excellents maîtres ôs-flnances?
Lehot, mon ami, vous avez fait une sottise.
Vous avez été condamné à six années de ré-
clusion et vous n'avez vraiment que ce que
vous méritez. Estimez-vous bien heureux
qu'on ne vous tranche pas la tète. Ah ! si vous
m'aviez consulté plus tôt ! Comparaissant après
Janvier devant ia cour d'assises de laSeine-
Icfôrieure, vous auriez été acquitté comme
lui. Un avocat illustre se serait félicité, dans
sa péroraison pathétique, de ce qu'au milieu
de nos douleurs nationales Dieu nous avait
éoargaé d'assister à cette honte nouvelle :
l'indignité de nos fonctionnaires et celle des
économes de nos hospices. Ou aurait songé à
vous pour la députation peut-être" et Pouyer-
Quertier qui n est plus ministre mais qui est
toujours manufacturier aurait, en attendant,
utilisé votre intelligence et vous aurait confié
les clefs de sa caisse. Mon pauvre Lehot,
vous avez manqué le coche.

Le Palais de Justice dé Rouen va retrouver
soit calme habituel, mais celui de Pa>is n'est
pas encore près d'éire silencieux et tranquille.
Vous savez qu'à la fin de ce mois la cour d'as-
sises de la Seine va voir se dérouler à sa barre
le plus grave procès qui depuis longtemps- se
soit jamais agité devant elle.

Je veux parier de l'affaire Trochu contre
Vitu et. le Figaro.

Les. avocats sont déjà choisis et les noms
sont significatifs. Ne vous y trompez point. Les
proportions données à cette affaire , que je
trouve pour ma part inopportune et profondé-
ment regrettable, seront énormes. C'est l'his-
toire du 4 septembre et en particulier l'histoire
de la défense de Paris qui vont passer sous nos
yeux. •

On apprécie, du reste, très sévèrement au
palais la plainte portée par Te général, et à
quelque opinion qu'on appartienne on s'ac-
corde volontiers pour attribuer celte décision
imprudente à ce désir immodéré de faire par-
ler de lui et à cet esprit de vanité aveugle et
sotte qui l'ont fait spirituellement nommer un
Emile Ollivier militaire.

Un mot pour terminer.
Hier j'étais à la huitième chambre correc-

tionnelle, attendant mon tour de plaider. On
jugeait les flagrants délits et Isidore-Simon-
ïlippolyte Turpin était. prévenu d'avoir volé
un foulard. Isidore-Simon-Hippolyte Turpin.
se défendait comme un beau diable encore
que ses antécédents rendissent la tâche assez
délicate.

— Mais enfin, lui dit M. le président, quelle
qu'ait été votre intention, il est constant que
vous avez été trouvé nanti du foulard. Dites la
vérité. Vous l'aviez soustrait frauduleusement
au. témoin?

— Monsieur le président, répondit vivement
Isidore-Simon-Hippolyte Turpin } foi d'honnête
homme, c'est une erreur. Je l'ai fait sortir de
la poche de Monnin pour le faire entrer dans
la mienne. Voilà tout. Je n'avais pas eu de
mauvaise intention. Faut pas faire tant de
bruit pour un pauvre petit virement.

Vous le voyez. Jusqu'à la police correction-
nelle qui s'en' môle!

Où allons-nous, grands dieux ! Z,
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A deux heures l ;2 la séance est ouverte.
M. Robert Demassy dépose un rapport sur le

.projet de loi portant abrogation du décret du 2?
janvier 185'-?. et ia restitution des biens non^ven-:
dus do la i'amiile d'Orléans. ,

Le rapport conclut à l'adoption du projet de loi.
Le rapport sera imprimé et distribué. .
A l'ordre du jour est ensuite inscrite l'interpel-

lation sur la modification ministérielle et la dé-
mission de M. Pouyer-Quertier.

La parole est à M. Léonce de Guiraud.
53. Ii. «le^Ccuit'aud. — L'Assemblée, on

donnant à Ix simple question que j'avais eu l'hon-
neur d'adresser au .gouvernement la forme d'une
interpellation, lui attribue une importar.ee peut-
être plus gi-anii.î que celle que j'y attachais moi-
même.

Je soumettrai à l'Assemblée un ordre du jour
motivé, et je crois devoir donner nu caractère au-
tre qu'un c'arac'ere personnel à la question dans
le gouvernement si peu défini qur-nous avons.

S'il n'y a pas eu de caractère politique dans la
modification actuelle, alors quelle différence y a-
t-il euire le régime actuel et la constitution de
1852. (Mouvement.) -

Cette dernière hypothèse est peut-être la plus
rapprochée de la vérité.

Nous avons 'des ministres qui ont toutes nos
sympa t lies personnellement, mais il n'y a pas
de cabi ; -:; il n'y a pas une politique qui défende
une pol'c '; '.e de majorité. Et c'estune des raisons
de no; !..[iiétudes, de notre malaise; et notre
tnallniii' :  vient pas de ce que nous sommes dans
le pr,-. s Le, mais de ee que nous sommes dans
le fixe. ! Autrefois, du temps de la maxime : le
roi règne o' ne gouverne pas, c'était la représent
atlou nationale qui gouvernait.

Aujo.ird'nui qu'y a-t-il au fond de la situation,
il y a cette vérité : c'est la représentation na-
tionale qui règne, mais c'est le roi provisoire issu
de la repré cotation nationale qui gouverne. (Mou-
vement prolongé.)

Je suis d'autant plus surpris de votre é.notion
que je n'ai voulu blesser personne, et, croye.,>le
bien, je n'ai nul'emeat l'intentionde élire du mal
ela personnage que je viens d'appeler le roi. (Nou-
veau mouvement.)

Ce t une chaîne fâcheuse et pour l'Assemblée
et pour le gouvernement. L'Assemblée a abdiqué.
(Mouvements divers.)

Elie n'a paa pu a-riveà avoirun ministère qui sor-
te, du soi n'de sa majorité, et la conséquence de ce fait,
c'est qu'el'e portera forcément devant ses élec-
teurs et devant l'histoire la responsabilité d'une
politique qu'elle n'mspire pas. Pour le, gou-
ve-neurent, c'est plus grave, il est en l'air (mou-
vement' divers) et la conséqaerico en est qu'il est
obl'gé de rechercher un abri dans des lois répres-
sives que l'orateur n'aporouve pas. Il est fa'ble et
ildevau-, l'ê.re

Où peut-il avoir sa force! ce n'est pas dans la
tradition comme pour un gouvernement monar-
chique, ni eLns l'éicctio i. comme pour le prési-
dent de la république américame, ou pour celui de
le république de 18*8. Il ne peut pui.;er sa force
eue dans la majorité, et plus cette majorité est
forte, plus il est fort lui-même, mais qu'a-t-il ïkii't
Il n'a ,,u qu'amoindri" la maiorité qu'il avait eu la
bonne fortune de rencontrer devant lui. (Mouve-
ment.)

S'il s'était appuyé, sur une majorité de 590 voix
(plusieurs voix : Où est-elle?) il aurait pu tout
faire, même la République. (Exclamation et mou-
vement.)

Il n'a su que manœuvrer sur un terrain mou-
vant et factice et aborder les obstacles qu'avec des
habiletés et des finesses qu'il aurait renversées
sans difficulté. s'-'l avait agi avec toute la sincérité
et la franchise des causes justes. (Très-bien, très-
bien !)

Le, gouvernement a voulu gouverner avec tous
les partis sous le prétexte de les concilier. Voyez
le résultat : les partis sont plus divisés que ja-
mais; b ;en plus ils le sont contre eux-mêmes.
(Mouvement.) Voilà à quoi conduit la politique
(le ce système. On n'a plus de ministère soli-
daire ni de ministère ayant une politique parti-
culière.

Le gouvernement a un second but : fonder la
République. Or, vous êtes arrivés à rendre im-
possibles et la monarchie et la république. (Mou-
vement divers.) Vous avez éloigné les conserva-
teurs et la république. Vous avez groupé autom
du mot république tous ceux qui ont l'habitude
de s'orienter sur le vent qui souffle des hauteurs,
et la seule ancre de salut, la monarchie, vous l'a-
vez rendue plus difficile à poser. Que vous reste-
t—il ? Trois choses : le provisoire actuel, l'empire
ou le chaos.

Ml «Suies Favre. — On a proclamé la dé-
chéance de l'empire.

Une voix à droite. — Il reste le patriotisme de
l'Assemblée, qui est l'ancre de salut.

M. Léonce «ïe Guiraud. — Il y a un mo-
yen de bôft'i de cet état de choses, c'est qu'il y ail
un ministère s'appuyant sur la majorité, un minis-
tère, homogène, responsable, solidaire. Il faut erae le
gouvernement ressaisisse la majorité pour que la
majorité ressaisisse le gouvernement.

Voix diverses. — L'ordre du jour!
SI. Ïjéo|s»F«î Javal. — Nous trouvons, mes

amis et moi, que la réponse à faire à M. de Gui-
raud est dans son propre discours, et nous deman-
dons l'ordre du jour pur et simple. (Mouvements
divers. — Très-bien! à gauche.)

Plusieurs voix à gauche. — L'orde du jour !
SI. Pouyer-ïSuertier a la parole. — Il

ava't pensé quo le gouvernement expliquerait lui-
même les motifs de la retraite, le gouvernemeni
ne le, faisant, il croit devoir à l'Assemblée, av.
pays, à lui-même de lui expliquer lui-même.

ij'orateur explique dans quelles conditions 1
est entré dans le ministère, sur les instances de
M. le rrésidentde la République.

M. Pouyer-Quertier indique comment il a pv
rétablir l'ordre dans les finances avec le concours
de ses collègues et de l'Assemblée nationale,

11 recherche ensuite comment s'étaient passés
les marchés et les finances de mis le 4 septembre.

L'admmistrat'on' de M. Ernest Picard était te-
nue dans la plus grande régularité," mais nom
avons dû renouveler les marchés.

Nous sommes arrivés au grand emprunt pour 1E
libération du ter itoire et aux combinaisons finan-
cières qa ; aboutirent à la convention de Berlin et
à devancer la libération. Tout a été régulier.

C'est ainsi que je suis venu comme témoin' an
détestable procès de Rouen.

Terne suis toujours élevé contre les irrégulari-
tés, mais y avait-il des précédents qui permet-
taient ces 'irrégularités regrettables?

J'ai aujourd'hui encore la conviction qu'un sou
n'avait pas été enlevé, aux finances du départe-
ment par l'accusé qui avait représenté ce départe-
ment.

M Pouyer-Quertier fait observer que plus
d'une fois la sténographie, quoique fidèle, qu'elle
soit, fait dire le contraire de sa pensée à l'ora-
teur.

J'ai déclaré que les irrégularités commises
étaient regrettables dans la comptabilité, publi-
que; que ces irrégularités pouvaient donner lieu
à une répétition de l'Etat devant le conse'l d'Etat
et devant la cour de'n comptes, mais j'ai dit aussi
que les irrégularités ne pouvaient soumettre
l'homme qui les avait commises à une, pour-
suite devant une cour d'assises, pour un détour-
nement frauduleux qui n'avaient pas été faits.

J'ai parlé dans ma conviction, ma;s jamais je
n'aivoulu justifier des irrégularités dans 'ra comp-
tebiiité publique. Et comment peut-on me repro-
cher d'avoir parlé autrement, quand, dans la
commission du budget, j'ai moi-même proposé de
tanV disparaître les virements à l'article 30, et
j'avais soutenu sous l'empire lui-même un sys-
tème c .mtrairc à ces virements, notamment à pro-
pos do la .ville de Paris, et M. Ernest Picard peut
m'apporter lui-même son témoignage.

Il n'est pas possible, qu'un homme vienne, du
jour au lendemain, contredire toutes les doctrines
de la vie.

Ah! je, ne crains pas, messieurs, que la com-
mission du budget jette les yeux sur les travaux
de cette année, qui vient de se passer; cette, an-
née, lapins extraordinaire qu'un ministre des fi-
nances a^t vue; une année pendant laquelle (les
sommes énormes me sont, passées par les mains.

L orateur explique pour' quelles raisons il ne.
croyait pas que les som nos réc'amées par l'arrêté
du 22 janvier 1872 fussent dues.

Comme membre crii conseil général de l'Eure,
comme président du conseil général, il avait vu
les dépenses qui n'étaient pas 'fictives mais réel-
les, et, comme mmistre, il s'est trouvé en pré-
sence d'un quitus d> la cour des comptes.

_ Il est vrai que même après sept ans, ces déci-
sions peuveutaHre révisées ; mais il faut que le
ministre des unauces introduise une instance pa"
devant le procureur général de la cour des comp-
tes, autrement le, quitus premier reste, définitif. A
la cour des comptes on doit évoquer l'affaire et il
fallait d'abord faire décider devant le conseil d'E-
tat quota somme état due. J'ai engagé ma res-
ponsabilité ; je n'ai pas e-u que l'on put reprendre
l'instance et, voilà pourquiv je me suis séparé, d'un
cabinet avec lequel j'avais toujours été en pa-fait
accord depuis un an.

1K. «aKa^etia. — Il fallait poursuivre s'il y
avait dilapidation ou depe.ns-.es non just nées. (Agi-
tation.)

En terminant , M. Pouyer-Quertior supplie
l'Assemblée de donner à notre pauvre patrie ia
stabilité, la prospérité et la richesse qui doivent
lui appartenir. (Approbations adroite.)

M. Casimir Périer.—Je voudrais élever ce
débat au-dessus dos questions personnelles et par-
ler seulement des principes protecteurs de notre
pays.

Quand j'ai lu dais les journaux les dépositions
de Rouen, j'ai eu, mori impression. M. Pouyer-
Quer't'u.r a déclaré que sa pensée, n'avait pas' été
rendue fidèlement. Sans doute tout peut n'avoir
pas été exactement rendu, mais il y aurait un sin-
gulier malheur, c'est que tous les journaux de
France malgré tout leur sens intelligent se se-
raient accordés pour prêter à M. Pouyer-Quertier
des paroles qu'il n'avait pas prononcées.

Lu séance continue.

SITUATION *"""""

BAN QUE DE FR AN.
ET DE SES SUCCURSALES

Situation du 7 mars 1872, au
ACTIF ?!.

Argent monnayé et lingots à Pa-
ris et dans lès succursales e.„

Effets échus hier, à recevoir 'ce 9 '9l ilfo
jour .....,.._

Portefeuille ( Commerce. '' ' ' ori„ 383.Q8,
de Effets prorogés' ' '

 293
-°36.9

Paris ( Bons du Trésor " "i »«?;
Portefeuille des (Effets sur'nlaee y-o' 3l '2.5û

succursales i - prorogés m -**>M
Avances sur lingots et monnaies 'jél '
Avances sur lingots et monnaies *"Us

dans les succursales. .
Avances sur effets publics franl "*--832.8oi

çais

Avances sur effets publics fra'n- -i^ûl
çais dans les succursales

Avances sur actions et ohï\ààl °' 7à'.25|
tions de chemins de fer °

Avances sur actions et o'bh>a- 846 '8()l
tions de chemins de fer dans
les succursales

Avances sur obligations du CnC 'v.350.H(
dit -foncier . .......

Avances sur obligations'dii Crél ' 1O9-30l
dit foncier dans les succursales

Avances à l'Etat (convention du 3°'°»
10, juin 1857). .... fi

Rentes de { W« 17 *iai 1834.(«) »{J
la réserve. Ex-banques dépar-

V ; 1U
'
U00

-«»(
tementales . . (h\  * 0on

Rentes.disponibles. . ""> rff0,7à
Rentes immobilisées floi' du 9 M73 -5l)$

juin 1857) (y compris 9.125.000^)
de la reserve mnnrm

Hôtel et mobilier de la Banque V^ 3*
Immeubles des succursales ' Q'ÏÏTI
Dépenses d'administration de' la -m &%

Banque et des succursales 4 „k ,
Avance à la ville de Paris ('dé'- 2,l5i

cr(,
p
dmllfévrieH871)

;
...: ̂

3 -108.541.68i

PASSIF ~ -

Capital de la Banque. .... 482. riOfi om
Bénéfices en addition au capital '

JJUJ
*

(art. 8, loi du 9 juin 1857) . . 7 riOS ...

/Loi du 17 mai 1834/a) loMi
Réserves Ex-banques dépar- "

mobilières 1 tementales. . . (h) onon-,,
. ..LoiduQiuinlSr^c) 9'wi

Réserve immobilière de la Ban- ™
que ;.  (AS A nnnn*

Réserve, spéciale \. ,".
w

 24 364»
Billets au porteur en circulation ',

(Banque, et succursales). . 2 388"9fln'i
Billets à ordre et récépissés pava- -^S

blés à Paris et dans les suc-
cursales ' 9 04VI1

Compte- courant du Trésor cré-
eliteur 83.099 Slj

Comptes courants de Paris . . . 280.938iSS
Comptes courants dans les suc-

cursales 29.-149,2;!
Dividendes à payer 3 38' ïf
Escompte et intérêts divers à

Paris et dans les succursales. . 13.242.61
Réescompte du dernier semestre

à Par ;s et dans les succursales 6.088.53
Réserve pour effets prorogés en

souffrance 14.000,08
Arrérages de valeurs transférées

ou déposées 4.743.175
Effets au comptant non disponi-

bles ' 1.478.06:)
Divers 34.609.11

3.1.08:541,11

Certifié conforme aux écritures :

Le gouverneur de la banque de tn
RoL'LAX'n.

Bilan de Sa lîan«s«îe d'Angleterre

Londres, 7 mars.

Le bilan hebdomadaire de la Banque d'An
terre donne les résultats suivants :

AUGMENTATION

Portefeuille 283.368 lit
Comptes du Trésor ...... 828.420 -
Circule- ;ion des billets 298.935 -

DIMINUTION

Encaisse métallique 209.587 -
Réserve des billets , 582.550 -
Comptes particuliers 1.392.889 -

—, ^Qp. ,

Restriction du privilège des propriété

La loi votée le 12 février vient demodii
clans un sens très-heureux, le pn'oi-B8
propriétaire à rencontre d'une flttP& .

D'après l'article 2102 du code #OT
lége de ce propriétaire, quand son m
authentique ou à date certaine, protège D
seulement tous les loyers échos, mais m.
tout ceux à échoir. .,

L'application de ce principe sur uno «
était désastreuse. En effet, la jurisprndeac
la cour de cassation décidait que le seul »
la faillite du locataire d'immeubles atleetc
commerce ou à une industrie entraînait
gibilité de tous les loyers à échoir, queuf
fût la durée du bail. Lé propriétaire am
cette interprétation se présentait donc'
la faillite et demandait : ou Je i paieme '|
tous ses loyers, si on voulait relouer ei '
entant le bail, ou le paiement Pa!'.f2
de tous ces mêmes loyers, si le bail es
siliô. Dans le premier "cas, il rendait a. >
ment difficile, sinon impossible, lexÇiJ
d'un bail avantageux au profit des cre<"
dans le second, il confisquait le ph's

ressources formant leur gage. y
On a cité un exemple célèbre des <*«.

cette législation. L'entreprise du U&\
sien tombée en faillite après" deux ans «.
tionnemeut était liée par un bail ^
moyennant 55,000 fr. par année, be y
taire demanda le paiement '?"*'' nlw
1,540,000 fr. représentant ses 28 aPg
bail, on ne pouvait les lui donnei ; .
résilier le bail et lui abandonner iw ,
pour sauver quelques autres épan-,
donc une faillite absolument ruinée..j
propriétaire payé, par avance, de troi^j
et qui a pu relouer son immeuble,
main ! On peut môme faire la sttP.P0.s.ij|
vante qui m jusqu'au bout des in-l ,«
l'ancienne loi. Il y a 1,540,000 b'- |
faillite et, pour pouvoir relouer, lpj?-v

 cj
abandonne" au propriétaire. 0™U1"C1^J
cant la somme au taux légal, se SB»,
77,000 fr. de rente. 22.000 fr. «ES
n'aurait produit son bail! Et, &JfU
des 28 années, il aurais, retrouvé, o^,
local, ce nouveau capital de l,o4i>,(V- ,

C'est pour obvier à ces conséquent^
tes, pour redresser les légitimes h j
commerce qu'a été faite la nouvelle i ^
tant plus nécessaire que l'enregistrent
des baux allait leur acquérir, a tous,
taine. a .. J

En voici l'économie. La faillite ne i 0
exigible de,plein droit tous les loye.^
elle ne donne plus ouverture au pi -0
le propriétaire conserve les méines» ^
si ia niasse lui en offre de nouvelles t*^
tes, le bail continue comme aupard' Û
seulement quand ies garanties cm P' p
lui sont effectivement enlevées, f^Jjfi
clamer ce privilège, et pour quatie y „
plus, savoir les doux dernières eenu >^
rante et celle qui ia suit. Moyenn^
ment, la masse peut faire son u&W
quelque long qu'il soit encore.
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nue si la faillite amène, ou par choix ou par
nécessité, la résiliation du bail, le propriétaire
rentre en possession de son local avec privilè-
ge pour deux années échues, la simple année
PU cours et les dommages-intérêts qui pour-
raient lui être alloués par les tribunaux.

fjne disposition transitoire enlève à l'empire
de la loi nouvelle les baux déjà enregistrés
iors de sa promulgation, mais en autorisant le
Propriétaire a récîaàer des loyers par aniici-
oation qu'autant que garanties suffisantes ne
fui seraient pas offertes par la masse des créan-
ricrs.

On voit combien le crédit du moyen et du
netit commerce (où le loyer est une si lourde
cbaree) profitera de ces réformes depuis long-
temps réclamées.

 ',. , ., — — —_S8#_ '—

CHRONIQUE
M E. Yung écrit aux journaux de Lyon

qu'il va nous assigner en insertion de sa der-
nière lettre.

Le Journal officiel publie une loi adoptée
le ^8 février par l'Assemblée nationale et en
vertu cle laquelle les officiers publics* et mi-
nistériels, encore prisonniers en Allemagne ou
empêchés de reprendre leurs fonctions par
suite de blessures reçues ou de maladies con-
tractées pendant la dernière guerre, continue-
ront à.jouir de la faculté de se faire suppléer,
conformément aux dispositions de l'article 2
delà loi du 2 mai 1871..

Dans le cas où ils ne reprendraient pas im-
médiatement leurs fonctions, lorsque la cause
qui les empochait aura disparu, l'autorisation
prévue par l'article ci-dessus leur serait re-
tirée par une décision du garde des sceaux,
ministre de la.justice.

. Sont considérés comme réguliers les
actes qui auraient été reçus par les suppléants
des officiers publics et ministériels, depuis le
30 novembre jusqu'à la promulgation de la
présente loi. 

Nous avons publié hier une note du Journal
officiel indiquant que les officiers qui ont à
faire examiner leurs titres par  la commission
de révision des grades doivent le faire d'ici le
20 mars au plus tard.

Il ne faudrait pas croire qu'il s'agit de récla.-
mations d'officiers qui se croiraient lésés par
les décisions de la commission, il s'agit sim-
plement pour ceux qui n'ont pas encore dé-
féré à la commission l'examen, de leur dos-
sier, cle le faire avant le 20 mars.

Après ce délai ils se trouveraient à la merci
d'une simple décision ministérielle.

LIBÉRATION DU TERRITOIRE.

Samedi 16 mars 1872 l'Harmonie, du 4e ar-
rondissement, dirigée par M. Baussand, et
l'Alliance chorale, dirigée par M. Moley, don-
neront avec le concours de plusieurs artistes
et amateurs un concert suivi de bal dans la
salle cle la Perle, place de la Croix-Rousse, 8.
Une prochaine, affiche donnera ie programme.

La Condition des soies cle Lyon a, dit le
Moniteur des Soies, enregistré cette semaine
kil. 58,640 contre 43,883 de .la semaine cor-
respondante de 1871 .

Ces 58,640 _l_.il. se répartissent comme suit :

Organsins.—Balles, 218.— kil. 18.434.
Trames. — Balles, 223.— kil. 15.687.
Grèges. — Balles, 405.— kil. 24',519.

Total. . Balles, 846.— kil. 58,640.

Cette semaine, ajoute le Moniteur des Soies,
a été moins nulle que la dernière, aussi bien
pour l'étoffe que pour le marché soyeux.

Les fabricants ont pu livrer avec moins de
diffîcultô,et ii s'est opéré quelques réalisations
en unis noirs.

Le stock de cet article est toujours bien
lourd; sa liquidation constitue pour notre
place ie point capital de l'avenir des prix.

Nous apprécions que les quelques affaires
en soies, traitées ces jours-ci, out été facili-
tées par des concessions plus franchement
consenties parles vendeurs.

Les organsins fins .restent rares, ils obtien-
nent des prix relativement bons.

Les organsins et trames, filature cle France,
ont eu quelques demandes ainsi que les grè-
ges classiques.

Ces dernières sont vivement recherchées
à-ouvraison, nombre de mouliniers préférant,
par prudence, travailler à façon jusqu'à la
récotte.

Les organsins et trames classiques, litres
fins, se soutiennent mieux sur les marchés
italiens, par suite d'achat de quelque impor-
tance opérés par la Suisse et le Rhin.

Par contre, sur ces marchés comme sur le
nôtre, les sortes courantes, spécialement les
trames, accusent une faiblesse croissante.
Avec les malheureuses trames de Chine elles
marchent à l'avant-garde cle la,baisse.

Les, vols avec effraction se suivent et se
ressemblent. Avant-hier le sieur C... demeu-
rant au chemin de Vaise, n° 73, s'était absenté
«ri instant de son domicile. A son retour, il
-trouvé tout en désordre dans ses apparte-
ments. Il y avait partout des tracés du pas-
sage d'une personne indiscrète. En examinant
de plus près M. C... constat;! la disparition
d'une montre et d'une chaîne en or, d'une
iw|re cle souliers neufs et de quatre rasoirs.
M montre et la chaîne valaient deux cents
francs environ. Les voleurs, qu'on n'a pu dé-
couvrir, se sont introduits par une ouverture
PJt-iquôe au-dessus du portail cle la maison
et Paraissant juste assez large pour laisser
passer le corps d'un enfant.
M j.0'

-
' un v°l tîi! même genre avait lieu chez

* ! Jh...rueDuguesciin. 230. Les malfaiteurs"
»ai pénétré dans une chambre à l'aide de
fusses clefs. Il a été impossible de se mettre
SUr leurs traces.

.^J1 P.etit garçon de 14 ans,— la perversité
«attend pas toujours le nombre des années,—
s est introduit dans un petit magasin delà
ruecuvier et a pris dans la caisse six francs
^«îonnaie. S'il n'en a pas pris davantage, il
ne tout pas lui en vouloir. C'est tout ce que
'entérinait le tiroir. Il a été pris au moment
1)1111 comptait, dans un corridor, le fruit de
ses rapines.

Ce petit garçon n'a pas pu indiquer la de-
meure de ses parents.

,vw ivro,gDerie n'entraîne pas seulement des
pwtes de temps, d'argent et de santé, cet
Woblcvice cause quelque fois la mort de
«jx qui s'y adonnent , et le monde, qui n'est
pas toujours charitable, ne s'apitoie que mô-
«'Ocrement sur ceux qui sont punis par où
JiS.ont péché.
-fier, vers deux heures de l'après-midi, un

p2?.rIÎ --" ;.J°seph}, passait quai Vincent-de-
pHF'- Ii était ivre à tomber à chaque pas
^oirnne ii se trouvait près du parapet, il a
r ^iu l'équilibre et est tombé sur le pavé du
*kf-Port II a été transporté à l'Hôtel-Dieu par
"vs gardes urboins.

Auus apprenons ce matin que ce malheu-
H-nx a_ succombé à la suite des nombreuses
Wntusions qu'il avait reçues.

Les violences à l'endroit des gardiens de la
paix ne< semblent pas près d'avoir un terme.
Hier, un agent de service faisait observer à un
marchand ambulant qu'il obstruait la voie pu-
blique et qu'il n'avait pas même le droit de
vendre sans patente. Le camelotier a répondu
à ces observations très-justes par un vigoureux
soufflet. Il a été conduit a la Permanence et
écrouô.

Le dernier bal paré m?squé a eu lieu cette
nuit. Bans quelques jours la pioche des dé-
molisseurs attaquera le palais de PAIcazar.
Toutes démarches et tous regrets sont inuti-
les : le palais de l'Alcazar.est condamné: le
pourvoi en grâce a été rejeté.

A l'beuie où paraîtront ces lignes, les portes
de l'Eldorado s'ouvriront pour laisser passer
les amateurs des luttes que M. Rossignol-
Rollin élève à la hauteur d'une institution.
L'éloquent directeur des arènes a dû probable-
ment trouver des obstacles et être gêné dans
l'exercice desamission. Depuis quelque temps,
en effet, l'amertume déborde de son camr et
les murs sont couverts cle proclamations qui at-
tendriraient les plus endurcis. Qu'a-t-il dû se
passer ? Quels sont les Zo'iles qui osent s'achar-
ner après cet homme de bonne volonté qui
veut régénérer le monde par le muscle ? Quels
sont les hommes qui ne croient pas à lui ?

Voici la dernière affiche du tribun, elle est
de nature à faire taire toutes les. rancunes et
toutes les jalousies :

« Arrière, arrière ! mensonge, ton règne et
passé ; place, place à la vérité. Place à la lutte
antique et solennelle, à la lutte vraie qui for-
tifie le corps en entretenant l'élasticité -mus-
culaire, en développant ia poitrine, en allon-
geant la vie. Oh ! lès pâles détracteurs de cette
tradition sublime ! Oh ! ies indifférents des
belles choses de la vie, que doivent-ils penser,
tous ces ennemis de la vérité, devant le-suçcès
de mes séances? Ils ne voient donc pas, ces
simples arriérés, le rôle important que doit
jouer un jour la gymnastique clans l'avenir de
la France ! »

Après cela, tirons l'échelle.
Marseille luttera contre Ambroise et Faouet

contre un homme nouveau, Sauré.

Avant-hier matin, à dix heures, une pauvre
femme, vieille comme les pierres du chemin,
voulait à tout prix se jeter dans la Saône du
haut du pont Tilsitt. Elle avait été aperçue
par une petite fille qui s'était attachée à" sa
robe et qui parvenait ainsi à retarder de quel-
ques instants l'accomplissement de sa fatale
résolution. La pauvre femme ne faisait au-
cune attention aux observations des grandes
personnes, et elle se laissait dominer par une
enfant. Deux gendarmes qui passaient, ayant
été avertis, l'ont suivie. Comme ils voyaient
que cette femme était bien résolue à se jeter
dans la Saône, ils l'ont amenée cle force à la
Permanence, d'où elle sera conduite au dépôt
cle mendicité.

On n'a pu obtenir de cette malheureuse
aucun renseignement sur son identité. Elle
paraît complètement idiote. Elle se servait,
pour exprimer les idées incohérentes qui
l'assaillaient, du patois des environs de
Vienne.

C'est le 15 de ce mois, dit le Journal de
Saône-et-Loire, que vient à la cour d'as-
sises la plainte en diffamation portée par
le colonel Chenet contre Bordone, ie fameux
chef d'ôtat-major de Garibaldi, par suite des
attaques dirigées contre lui, dans l'ouvrage
intitulé : Garibaldi et l'Armée des Vosges. On
sait que le colonel Chenet, accusé de désertion
de poste, après l'affaire d'Autun, a été traduit
devant le conseil.de guerre cle la 8" division et
acquitté à l'unanimité.

Un accident, qui pouvait avoir des suites
fort regrettables, est arrivé, il y a quel-
ques,jours, dans la rivière d'Ain, 'au hameau
de PÔrt-Galiand. Le sieur Druet, marinier à
Thoirette partit, ie 24, sur un bateau chargé
de bois de .chauffage et de, construction à des-
tination de Lyon. Le bateau, assez difficile à.ma-
noeuvrer, avait six hommes d'équipage sous les
ordres cle Druet. Arrivé le lendemain en amont
du pont de Port-Galand, il remarqua que la
rivière, déjà grosse, montait toujours et ren-
dait la navigation, de plus en plus dangereuse,
Druet fit amarrer le bateau en cet endroit et
dut rester deux jours dans une auberge
pour attendre la fin de la crue. Au bout de ce
temps, il partit et, arrivé près du pont, il fit
manœuvrer son équipage pour passer sous
l'une des arches. Mais le courant était trop ra-
pide : il fut impossible de diriger le bateau qui
alla se heurter contre l'une des piles. Toute la
charge fut précipitée et les mariniers furent cul-
butés. Après avoir couru les plus grands dan-
gers, ils parvinrent à gagner le rivage. Le
chargement est en partie perdu.

On nous annonce l'apparition d'une Revue
populaire illustrée de l'Exposition internatio-
nale de Lyon qui aura pour titre. : l'Industrie
universelle en 1872. Celte publication formera
un beau volume in-quarto composé de 20
fascicules de 8 pages chacun, orné de plan-
ches gravées par les meilleurs artistes. L'ou-
vrage contiendra : 1° l'historique des exposi-
tions universelles antérieures ; 2° des consi-
dérations sur l'influence des concours inter-
nationaux sur le développement de "l'indus-
trie universelle ; 3° un coup d'œil général sur
l'Exposition de Lyon (palais, parc, distribu-
tion des produits;) 4° une étude comparative
des produits des différentes nations; 5" le
récit détaillé des principales inventions nou-
velles et 6° le résultat du. concours extrait
des rapports du jury international.

Le volume complet et richement broché
coûtera 5 francs. Il sera adressé, contre rem-
boursement, à toute personne qui en fera la
demande par lettre affranchie.

Le directeur de cette revue populaire, M.
Ph. Tapernoux, rédacteur de v'Èch'o à Lau-
zanne, abandonne, à la souscription pour la
libération du territoire la moitié du produit
de la vente française. Il est de notre devoir
d'encourager une publication si importante
à tous les points do vue et nous ne pouvons
que féliciter l'auteur d'avoir pensé au rachat
de la patrie.

D'après la Gazette du peuple, cle Chambéry,
l'accident de chemin de fer survenu il y a
quatre jours entre Saint-Miche! et Modanen'a
heureusement pas eu de suites bien fâcheu-
ses : trois voyageurs légèrement blessés, trois
wagons défoncés et la voie enc0mbrée,par un
éboulement causé par ie dégel, tel est le
bilan de ce petit sinistre qui avait causé
ici de vives alarmée dans le premier mo-
ment.

Sociétés de- secours mutuels
cle Lyon et du Rhône

GOlîITlï GÉNÉRAL DES PRÉSIDENTS

Un grand nombre de sociétés do secours
mutuels, dési euses de trouver clans l'associa-
tion au sacond degré les moyens d'étendre el

I de compléter leur action bienfaisante, ont au-
i tonsé leurs présidents à se constituer en co-
j mité général. Ce comité, œuvre d'initiative

toute privée et dont les délibérations ont un
caractère purement consultatif, établira entre
ies présidents d'associations si diverses d'élé-
ments et cle moyens pratiques, un échange do
renseignements précieux et un commerce de
bons rapports dont aucune société n'a droit de
se désintéresser. Eu effet-, n'est-ce pas un de-
voir pour les sociétés qui se suffisent et pros-
pèrent, d'aider de leurs communications celles
qui sont moins favorisées? Les présidents
pourront en outre se concerter sur des mesu-
res d'ensemble qui, sans engager l'indépen-
dance des sociétés, promettraient à ce 1 les qui
les adopteront, soit Une économie sur les frais
annuels, soit une amélioration dans les divers
services. Le comité des présidents sera, en un
mot, comme la chambre syndicale de la mu-

' tualité lyonnaise.
A la suite cle l'assemblée du 4 mars dernier,

composée de 68 présidents, le bureau est con
siituô comme il suit, pour l'année 1872 :
Président : M. L. Guiliard, chef d'institution

(110e. Tous arts et métiers).
Vice-présidents: MM. Aubin, inspecteur d'a-

cadémie (143°. Instituteurs primaires).—
Bergeret, négociant en drap (167e. Voya-
geurs de commerce).

Conseil médical : M. Desgranges, docteur en
médecine (126". Association clés méde-
cins).

Conseil judiciaire: M. Rougier, docteur en.
droit (112e. Employés).

Secrétaire général : M. P.-A. Bleton, fabri-
cant-joaillier (139e. Ouvriers sur or et ar-
gent).

Adjoints': MM. Pinet, papetier (i99\Papetiers
et régleurs).— Marquer/ employé à la
Compagnie des eaux (19e. Anciens mili-
taires).

Trésorier général : M. Gauclôre, maître tail-
Jeiir (155". Tailleurs d'habits).

Adjoint: M. Naudet, dentiste (64e. Fabricant
d'étoffes cle soie).

Assesseurs : MM. Pergerot, imprimeur sur
étoffes (109e. Imprimeurs sur étoffes).
Boymond, confiseur (196e. Confiseurs et

pâtissiers).
Bret, chef d'atelier (22e. Ouvriers en

soie).
Cotton, maître plâtrier (21 e. Tous arts et

métiers).
Frôdure, entrepreneur cle fêtes (209e. En-

trepreneurs].
Gilie-Lévy, propriétaire (17e. Israélites}.
Ricannet," apprôteur (85e. Maîtres-ou-

vriers) .
La cotisation annuelle destinée à couvrir les.

frais de .compte-rendu général, d'imprimés et
de convocations, est fixée à 5 fr. pour cette
année. Pour adhérer, ou pour se renseigner
plus complètement, s'adresser :

Au président, montée des Génovéfains, 9 ;
Au secrétaire, rue Grenette, 1 ;
Au trésorier, rue Saint-Côme, 5.
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Paris, 9 mars.

Le Temps a reçu des informations
particulières disant que les autorités de
Séville (Espagne) ont des inquiétudes
sérieuses touchant le maintien de la
tranquillité.

L' Univers a reçu une correspondance
de Madrid annonçant une tentative
d'insurrection, laquelle a' été suivie de
plusieurs exécutions.

La commission Lefranc a voté le
maintien de sa rédaction par 9 voix
contre 6.

MM. Moulin, Grivart, Lefèvre-Pontalis
ont été chargés par leurs .collègues de
la majorité d'aller conférer 'avec M..
Thiers, relativement à l'article 7. M.
Thiers étant absent, ils sont allés chez
M. Lefranc.

Le rapport sera probablement déposé
lundi.

Les chargés d'affaires prussien et
bavarois ont informé hier M. deRému-
s'at de la mise en libre Lé, des prisonniers
de guerre français encore retenus pour
délits dans les" forteresses allemandes.
Les récidivistes seuls sont exceptés.

Les journaux de Rome croient que le
nonce, Mgr Clïîgi, est arrivé pour des
communications politiques et non pour
des affaires de famille.

A ssem blée.—lï. de Guiraud, signalant
que le ministère a été modifié peu à peu
depuis qu'il a été premièrement con-
stitué, demande sous quel régime nous
vivons :

« Est-ce un régime parlementaire?
Faut-il dire à .''Assemblée souveraine
qu'elle règne, mais que le roi provisoire
gouverne. »

Il craint que l'Assemblée ait trop ab-
diqué; il attaque vivement le gouverne-
ment comme un gouvernant qui n'est
pas avec la majorité, mais qui veut
gouverner avec tous les partis en sui-
vant une politique de finesse, de subter-
fuges et d'expédients ; il conclut en di-
sant que le seul moyen de sortir de
cette situation impossible est d'instituer
un ministère homogène, solidaire et
responsable, et qu'il faut, de plus, que
la majorité ressaisisse le gouverne-
ment.

M. Pouyer-Quertier explique les
raisons qui l'ont déterminé à se séparer
du gouvernement.

11 rappelle les principes cpii ont guidé
sa gestion financière, l'ordre, l'esprit
conservateur et la stricte régularité des
services financiers.

Quand il entra au ministère des finan-
ces, le chef du mouvement des fonds
lui apporta dans son chapeau le seul
million restant dans la caisse de l'Etat.

Néanmoins, avec le concours de ses
collègues et de l'Assemblée, il a réussi
à rétablir le crédit de la France; à
opérer, par anticipation, la libération
presque complète du territoire.

Il a été violemment -attaqué, parce
crue, dans la sincérité de sa conscience,
il a déclaré devant une cour d'assises
ce qu'il savait et ce qu'il croyait.

Ses paroles , concernant lès vire-
ments, ont été dénaturées.

11 a proposé- lui-même à l'Assemblée
une loi tendant à supprimer les vire-
ments et donné sa démission parce
qu'il ne pouvait pas rester plus long-
temps le collègue de ministres qui per-
sistaient à réclamer 213,0C0 francs dont
lui-même^ en qualité de conseiller gé-
néral, avait vu l'emploi complètement
justifié.

M. Pouyer-Quertier rappelle à la cour
• des comptés qu'elle, avait donné quit-
) tance.

La seule procédure à suivre . était
donc de se pourvoir contre l'arrêt de
la cour des comptes.

Alors on aurait vu qui, du minis-
tre des finances ou du ministre de
l'intérieur, avait raison.

M. Pouyer-Quertier a donc été forcé
de quitter le cabinet. ..

Il adonné sa démission après avoir
payé six milliards.

_ Aujourd'hui le trésor possède 650 mil-
lions de ressources disponibles; l'en-
caisse de la Banque a été rétabli sur le
pied normal.

Le discours de M. Pouyer-Quertier a
été souvent interrompu par la gauche
et applaudi par la droite.

M. Casimir Périer a relevé les erreurs
des doctrines financières commises par
M. Pouyer-Quertier.

Il a dit que M. Pouyer-Quertier avait
confondu le mancht -fictif, qui est for-
mel lent interdit, avec le virement, qui
est autorisé clans de certaines limites
dans les finances départementales.

Il explique la portée du quitus de la
cour des comptes, et rappelle l'histori-
que des faits qui ont motivé l'accusation
de M. Janvier de La Motte.

Il déclare' que lui et M. Dufaure au-
raient manqué à leur devoir s'ils étaient
restés indifférents devant de pareils
abus.

Il conclut en donnant acte à M.
Pouyer-Quertier du désaveu qu'il a in-
fligé aujourd'hui même aux pratiques
financières de M. Janvier de La Motte.

M. Gambetta l'élève quelques paroles
de M. Pouyer-Quertier contre les actes
financiers du gouvernement du 4 sep-
tembre.

M. Dufaure réfute le discours de M.
de Guiraud.

Il dit que les paroles de M. Pouyer-
Quertier sont la meilleure réfutation
du reproche que M. de Guiraud fait
au cabinet de ne pas être homogène,
puisque M. Pouyer-Quertier constate
qull est resté, une année en complet
accord avec ses collègues.

M. Pouyer-Quertier en quittant le ca-
binet a cédé à des scrupules honora-
bles, ne croyant pas , pouvoir pour-
suivre comme ministre des finances le
recouvrement de dépenses qu'il avait
autorisées comme conseiller général.

M. Dufaure attaque vivement la pra-
tique des mandats fictifs et conclut en
déclarant que le gouvernement s'est
séparé avec douleur de M. Pouyer-
Quertier, mais qu'il ne pouvait-pas lais-
ser accréditer l'opinion qu'il approu-
vait même dans une légère mesure une
pratique qui serait le renversement de
toutes les règles financières.

M. Pouyer-Quertier proteste contre
l'accusation d'avoir admis des mandats
fictifs.

L'ordre du jour pur et simple a été
voté presque à l'unanimité.

La Bourse a été bonne, l'ouverture
faible, 58.40, 83.90; clôture au plus
haut cours, 58.57, 89.22. Ville nouvelle,
257. Foncier, 930. Générale, 610. Italien
lourd, 68.55. Transatlantique, 253. Or-
léans, 872.

Paris, 10 mars.

M. Casimir Périer a asssisté à la
séance au centre droit vendredi soir.

Carîsruhe, 9 mars.

Chambre des députés. —M. Eckart,
interpellant le gouvernement, a de-
mande :

1° Si le gouvernement avait l'inten-
tion cle protéger les prêtres vieux-catho-
liques dans la jouissance de leurs pré-
bendes et l'exercice de' leurs fonc-
tions ;

2° S'il protégera les communes et
villes catholiques en les' autorisant à
user des églises existant déj à ;

3° S'il maintient l'obligation de l'en-
seignement religieux même dans le cas
où les parents repoussent l'enseigne-
ment des infaillibilistes.

M. Joly, ministre d'Etat, a dit que le
gouvernement déclare qu'il ne recon-
naît pas valables les décisions du con-'
cile du Vatican; conséquemment, le
gouvernement répond oui aux deux
premières questions',' et non à la troi-
sième.

La Haye, 9.

La seconde chambre a adopté par _37
voix contre 34 une loi abolissant l'in-
terdiction de la coalition des ouvriers,
mais punissant toute tentative faite
tour empêcher le travail u autrui!

La discussion de cette loi a duré qua-
tre jours.

Plusieurs membres ont démontré le
danger de la coalition et ses effets per-
nicieux dans plusieurs autres pays et
notamment en France.
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VARIÉTÉS

ENQUÊTE PARLEMENTAIRE SUR L'INSURRECTION
D'U 18 MARS 1871

Déposition de M. Thiers
(Suite.—Voir les N05 des 5, 6, 8 et 9 mars.)

Je disais à ceux qui m'étaient envoyés :« Je
" ne suis pas ce que vous appelez un répu-
« blicain ;je suis un ancien monarchiste. Mais
« j'ai reçu la République en dépôt; et je gar-
" derai fidèlement ce dépôt. Tous calomniez
" l'Assemblée, quand vous la croyez disposée
" à renverser la République ; il n'y a rien de
" semblable ; et, dans tous ies cas, je vous as-
« sure que je n'y contribuerais point.'" Les
hommes qui s'adressaient à moi savaient que
j'étais incapable de donner, ma parole sans la
tenir., J'avais donc un certain crédit auprès
d'eux.

On me disait encore : « Il faudrait parle-
" monter avec les plus modérés de ces hom-
" mes qui semblent prêts à s'insurger ; il y en
" a une partie que vous toucheriez, si vous

« les rassuriez sur le sort de la République. »
A cela, je répondais que j'étais prêt à les dé-
tromper si leurs craintes étaient sincères.

J'en vis une quantité que je ne connaissais
pas. Ils me déclarèrent, après les explications
aue je leur donnai : « Eh bien! on vous ren-
dra les canons. — Oh ! leur disais-je, si on
rend les canons, la paix sera bientôt rétablie."

Il y avait 2,000 bouches à feu qui étaient en
batterie sur les murailles de Paris. Ces canons
n'étaient pas alors ce qu'il y avait de plus dan-
gereux pour nous. Mais il était resté clans Pa-
ris à peu près 250 autres bouches à feu de
.campagne, et ce sont celles qu'on promettait
cle me rendre. Plusieurs fois on me les promit
ainsi; mais on ne me les donna point.

Voici ce qui se passa au sujet cle ces canons,
et c'est ici que mon récit se rattache à l'entrée
des Prussiens dans Paris, entrée qui a été le
prétexte principal du mouvement : -

Il y avait abandon complet des rangs de la
garde nationa'e par tous les gens d'ordre,
qui ne se cloutaient pas qu'ils livraient ainsi
Paris à un mauvais destin, et qu'après les
épreuves que Paris avait déjà souffertes , ils
lui en préparaient de nouvelles.

Le brave général d'Aurelle de Paradines,
que je leur avais envoyé comme commandant
en chef de la garde nationale, s'aperçut bien-
tôt à l'état major d'une chose -singulière:
c'est que les bataillons de service obéissaient à
une autorité autre que la sienne. La police
était occupée à tâcher de saisir le mystère de
ce qui se passait, mais elle ne parvint à sa-
voir qu'une chose : c'est cru'une entente exis-
tait parmi certains bataillons cle la garde na-
tionale, qui étaient justement les plus mau-
vais. Cette entente s'était établie au moyen
d'un comité central, dont vous avez entendu
parler, et c'est ce comité qui commandait.

Le général d'Aurelle de Paladines n'était
plus écouté ; la garde nationale n'existait plus
que comme armée ennemie.

Voici comment l'entrée des Prussiens dans
Paris avait contribué cà ce résultat :

On avait dit à tous ces gens, qui sont de-
venus si mauvais par l'ardeur de la lutte,
mais qui n'étaient pas aussi mauvais à l'ori-
gine, on leur avait dit : « Les Prussiens arri-
vent, ilsvont saccager Paris, ils vont le mettre
à feu. et à sang! •> — Les Prussiens, mes-
sieurs, n'avaient pas cette intention; ils
avaient cédé à un point d'honneur. On leur
avait reproché d'avoir peur des Parisiens; et
c'est pourquoi ils avaient tenu à entrer dans
leurs murs. Mais ils étaient résolus à se con-
duire sagement.

Dans ces circonstances on dit aux Parisiens:
« Le gouvernement s'est trompé en laissant
entrer les troupes allemandes dans Paris;
mais, quant à nous, il faut nous défendre. «
Alors, on leur, fit faire une chose qui, de
la part cle quelques-uns, était une perfi-
die, et, de la part des autres, un acte tout
naturel.

Il y avait au parc Monceau beaucoup d'ar-
tillerie : " Il faut la ramener à Paris, leur dit-
on, de peur que les Prussiens ne la prennent. »
Ils la ramenèrent, en effet, sur les hauteurs de
Montmartre, et à partir de ce moment le co-
mité central commanda en maître.

B'opinion générale voulait absolument qu'on
reprît les canons. On entra en pourparlers
avec ceux qui les avaient pris. Je ne connais-
sais pas les hommes avec lesquels il s'agissait
de traiter.et cependant on alla vers eux. Une
première fois, ils répondirent qu'il y avait eu
méprise, malentendu, et qu'ils étaient prêts à
nous restituer cette artillerie de campagne.
D'autres ne voulaient pas la rendre. Il se passait
là ce qui s'est passé plus tard pour le général
Chanzy ; il. y en avait qui voulaient le fusiller,
et d'autres qui voulaient le sauver. Je ne dis
pas qu'il y eût mauvaise foi ; mais quand on se
présentait en notre nom pour reprendre les
canons, on répondait à ceux que nous en-
voyions : oui ; puis un instant après, on ré-
pondait : non.

Cependant au môme moment, .beaucoup cle
personnes s'occupant de la question financière
disaient qu'il fallait songer enfin à payer les
Prussiens. Les gens d'affaires allaient répétant
partout : « Vous ne ferez jamais d'opérations
financières, si vous n'en finissez pas avec tous
ces scélérats, si vous ne leur enlevez pas les
canons. Il faut en finir, et alors on pourra
traiter d'affaires. » L'idée qu'il fallait enlever
les canons était en effet dominante, et il était
difficile d'y résister. .

Trois ou quatre fois, on renouvela cette co-
médie entre ceux qui détenaient les canons et
ceux que nous envoyions pour les chercher.
Une dernière fois, il y eut une telle apparence
de bonne foi clans ceux qui faisaient des pro-
messes do soumission, que je crus au succès.

On . se présenta de notre part à la place
Royale ; on y arriva avec des attelages. Mais
le parti violent qui, évidemment, l'avait em-
porté clans ia nuit, se comporta assez brutale-
ment, et il dit à nos envoyés : M Que venez-
vous faire ici ? » Il renvoya nos attelages et
nos officiers.

Ce dernier incident avait eu une grande pu-
blicité. On avait agi si ostensiblement, si ar-
rogammeht que moi, qui hésitais à livrer le
combat, je sentis qu'il n'y avait plus moyen
de reculer, et qu'il fallait, à tout prix, essayer
d'enlever cette artillerie. Nous délibérâmes
donc. Une grande agitation régnait dans Pa-
ris; il y avait l'agitation des bons et l'agita-
tion des méchants. Les premiers disaient. :
« On ne peut pas supporter un outrage pareil ! »
Les seconds : « Il faut résister et conserver
nos canons. »

Je demandai si l'on pouvait compter quel-
que peu sur la garde nationale. Le général
d'Aurelle de Paladines répondit : « Quand
nous appelons la garde nationale, il n'arrive
que les mauvais bataillons, lesquels n'obéis-
sent pas. » Et, en effet, il était déjà sorti de
Paris 100,000 individus peut-être, et c'étaient
les meilleurs.

Cependant l'opinion était universellement
prononcée dans" le sens d'une action immé-
diate.*

On .comprend qu'alors on pût déjà se dire
que si on ne réussissait pas, il faudrait sortir
de Paris, mais qu'auparavant il fallait tenter
le combat et chercher à enlever les canons à
tout prix. Nous étions à l'un de ces jours où il
faut tout risquer, où il faut marcher en avant,
coûte que coûte. Le général Vinoy, que je con-
sultai, me répondit : « Nous avons bien peu
de monde. Enlever les positions n'est pas im-
possible. Ordonnez, je suis soldat et j'obéirai. »
Nous délibérâmes en conseil. J'avais le senti-
ment que c'était une résolution redoutable que
nous prenions, et dont le succès était douteux.
Mais enfin, ne pas tenter quelque chose était
impossible.

Je dis au général Vinoy : « Il ne faut pas
faire cela en présence de tout Paris assemblé,
mars cle grand matin. Nous ferons sortir les
troupes à trois heures, pour qu'à cinq heures
elles soient au pied des hauteurs et qu'elles
puissent les enlever avec vigueur, coûte qne
coûte, atteler ensuite les canons et les emme-
ner. » Tout cela fut convenu, le gouvernement
passa la journée à Paris ; on préparait tout à'
Versailles pour y recevoir l'Assemblée. J'étais
venu dans cette ville pour quelques heures
mais je revins immédiatement à Paris.

J'avais recommandé au général Vinoy dé
disposer ses mouvements avec la plus grande
précision pour la sortie des casernes, afin que
tes troupes arrivassent de bonne heure au
pied des hauteurs, et les attaquassent sans
hésiter, fin effet, le général Faron, homme
très énergique, qui s'est admirablement con-

duit dans toutes ces circonstances , était
chargé d'exécuter nos ordres. A trois heures,
les troupes étaient sur pied, sortaient des ca-
sernes, et, à cinq heures, elles arrivaient au
pied des hauteurs, qui furent enlevées avec
une extrême promptitude. Malheureusement,
il restait une opération très difficile à exécu-
ter, et qui ne fut pas aussi bien conduite que
la première.

Un gouvernement qui se respecte doit par-
tager les malheurs communs et ne s'en pren-
dre à personne, lorsque le succès n'a pas tou-
jours couronné ses efforts. Nous avons été
malheureux dans la seconde opération qui
consistait à emmener les canons. Je pourrais
accuser celui-ci ou celui-là : je ne le ferai pas,
bien qu'on ait souvent moins d'égards pour
moi. Je ne dirai pas à quoi a tenu la faute
commise, si toutefois il y a eu faute.

Les positions furent donc occupées; mais
les mesures prises pour enlever ies canons ne
réussirent pas aussi bien que l'attaque. Je dois
dire, car je veux être juste, que quand même
on'auraif pris les meilleures dispositions pour
emmener les canons, traverser Paris avec 250
attelages, puisqu'il y avait 250 bouches à feu
à traîner, était une opération des plus diffi-
ciles et des plus chanceuses.

Quand les troupes furent établies sur les
hauteurs, la foule, composée d'hommes, cle
femmes et d'enfants qui ne valaient pas beau-
coup mieux que ceux qui les amenaient, la
foule entoura les troupes, se jeta dans les
rangs de l'artillerie, et bientôt ce fut un chaos
sans pareil.

J'étais à l'état-major avec le général Vinoy,
quand arriva un premier officier nous annon-
çant que tout allait bien. Mais, plus tard, d'au-
tres officiers nous arrivèrent fort tristes, et
nous sentîmes que la situation devenait em-
barrassante. C'est alors que je fus frappé d'un
souvenir, le souvenir du 24 février. J'étais de-
puis fort longtemps fixé sur ce point, que, si
nous n'étions pas en force dans Paris, il ne
fallait pas v rester.

•Au 24 février, le roi m'avait demandé, lors-
que les choses avaient pris une mauvaise tour-
nure, ce qu'il y avait à faire. Je lui répondis
qu'il fallait sortir de Paris pour y rentrer avec
le maréchal Bugeaud et cinquante mille hom-
mes.

Le parti que je proposais au roi fut discuté,
mais point accepté. On rappela que les Bour-
bons, que les Bonaparte eux-mêmes étaient
sortis cle Paris et n'avaient jamais pu y. ren-
trer ; et on en avait conclu qu'il ne fallait ja-
mais en sortir.

Ce souvernir m'était resté dans la mémoire ;
et, en outre, je me rappelais l'exemple du ma-
réchal cle Windischgraetz, qui, après être sorti
de Vienne, y était rentré victorieusement quel-
que temps après. Je dis au général Vinoy :
.. Il est clair que nos troupes vont être sub-
mergées clans cette foule. Emmener ies canons
est impossible, les mouvements de l'armée
étant aussi entravés qu'ils le sont. Tirons nos
troupes du chaos où elles sont plongées, et
faites les revenir vers le ministère des affaires
étrangères. » Le gouvernement était réuni en
ce moment à l'hôtel cle ce ministère. Beaucoup
de personnes étaient accourues, et chacune
donnait son avis.

Je réunis mes collègues dans la salle du
conseil, où nous pûmes délibérer seuls avec
nous-mêmes. Là, je n'hésitai point, je me rap-
pelais le 24 février, mon parti était pris ; je

,l 'annonçai. Cette déclaration provoqua de gra--
ves objections. Le 24 février, je' n'avais pas
pu réussir; mais ce jour-là, je triomphai des
objections, grâce au bon sens et au courage
de mes collègues.

Le général Vinoy me dit : « Je suis soldat,
commandez ! — Faites, lui dis-je, retirer vos
troupes derrière la Seine, et occuper tous les,
ponts. On ne passera pas la Seine devant
vous. » — Il était midi, nous étions là depuis
cinq heures du matin ; le temps s'écoulait. Je
réitérai au général Vinoy l'ordre de se replier-
avec, ses troupes derrière la Seine.

On envoya de tous côtés des officiers d'état- .
major porter l'ordre aussi bien aux troupes
qu'à la garde nationale d'avoir à se réunir sur.
la rive gauche cle la Seine.

Si nous avions eu quelques milliers de gar-
des nationaux avec nous, nous les eussions
tenus à nos côtés ou. sur nos derrières, et nous
aurions pu livrer bataille. Mais, comme le di-
sait le général Vinoy, avec 20,000 hommes
seulement, nous ne. le pouvions pas. " Nous
ne pouvons qu'une chose, ajoutait-il, c'est
mourir jusqu'au dernier pour défendre le gou-
vernement contre les factieux qui veulent le
renverser. »

Deux opérations simultanées furent entre-
prises. Le général Vinoy s'occupa de ramener
les troupes sur les bords de la Seine ; et a
l'état-major cle la garde nationale, on com-
mença à battre la générale et à chercher de
tous côtés des gardes nationaux. Si les braves
gens qui avaient passé quelques mois clans?
Paris assiégé par les Prussiens, g'étaiQn.
trouvés là, si nous avions pu réunir 15 ou.
20,000 gardes nationaux, nos troupes auraient
pris la tête, et nous aurions pu livrer batailla
avec chance de succès. Mais nous n'avions
que 20,000 soldats, prêts, il est vrai, 4 faire
leur devoir; mais si nous nous avancions sans
avoir nos ailes .et nos derrières couverts, nous
pouvions être enveloppés.

La générale fut battue pendant .plusieurg
heures. Il nous arriva peut-être 5 ou 800
hommes. Les mauvais gardes nationaux
étaient descendus des hauteurs de Paris :
nous n'avions pas pu occuper tous les pphts"
ils étaient venus dans les Champgs$;iysèes*
ils défilaient sous nos yeux sur ta rive gau-
che : même nous en vîmes défiler près' du
ministère des affaires étrangères. Ils ne ti-
raient pas encore de coups de fusil, mais
ils étaient très-menaçants. On les laissa dé-
filer. . -

Ce qui me préoccupait, c'était là retrait,
des troupes ; j'y attachais le salut de la France
Elles se replièrent en bon ordre, et ce" fut
alors seulement que je fus tiré d'une inquié-
tude mortelle et que je pus me dire : Nous
sommes sauvés ! J'avais vu arriver la divi-
sion du général Faron faisant très-bonne COB.
tenance. Il y eut bien quelques détachements
qui, troublés, montrèrent de la faiblesse?
mais, en général, les troupes se retirèrent en
bon ordre.

_ Quand nous eûmes occupé les ponts sur la
-rive gauche de la Seine, nous trouvâmes un
peu plus de repos. Des bandes de furieux
avaient passé la gauche de la Seine ; ils vou-
laient aller au ministère des affaires étrangè-
res, où se tenait le gouvernement ; on les re-
foulait nous nous trouvâmes assez bien con-
centrés en avant des ponts.
_ Nous délibérâmes de nouveau. Il était tard •
je vis encore plus clairement que nous net
pouvions pas rester impunément dans Paris,
et qu'il fallait en sortir. Après une discussion
approfondie, je pris sur moi de décider la
question, et je donnai l'ordre au général Vi-
noy de sortir de Paris avec ses troupes. Le.
gouvernement se dirigea alors sur Versailles.
Quant à moi, je précédai le général Vinoy de
quelques instants, je vins me placer sur la
route cle Sèvres, par où l'armée devait passer.
L'altitude des troupes était bonne. Cependant
j'éprouvais quelque inquiétude pour le reste
'de l'armée-.

Enfin, par les aides de camp qui m-arri.
vaient à tout moment, je sus que les troupes
n'avaient essuyé aucun échec sérieux. Je par-
tis pour Versailles.

(A suivre.)
.
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Bulletin météorologique du 40 Mars
- PAR BOTJLÂDE, ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE | PRESSION ÉTAT VENT
minima maxiina jbaromèt. du ciel à 7 h. du m

— A MIDI — — —

+ 8° +11" 0,744 couvert

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. 0.40
Sa température -f- 8°

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. . . 0.00
Sa température +8°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 29
Février 0.065

CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES

LYON, le 9 Mars 1872.

g SORTES S §•_. g I f-f f « Poms
85 * _, | | H « a

38 Organsins 19 2'll| » 2 I » 3 » 3197
33 Trames... 5 3 3 » ». 15 7 » 2345

- ,28 Grèges.... 12 » 3 » 2 » 7 4 » 2018
7 Diverses.. »»»»»»»»» »
2 Bobines .. » » » » » » » » » »
» Laines.... » » »»»»»» » >

108 36 5-Jïl » 4| 1 22 14 »| 7560

BALLOTS PESES

1 Organsins »: » » » » » » 1 » 87
4 Trames... »!»»»» » 4 » » 236

42 Grèges.... »' » 1 » » 7 25 9 » 2100
» Diverses.. » » » » » » » » » » !_ _J

47 »" » 1 »| »! 7 29 10 »' 2423

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1er du mois 919

Dernier numéro des laines »
Dernier numéro des ballots pesés 348

AUBENAS, 9 Mars.

19 Organsins 1742 »
2 Trames 218 »
4 Grèges 286 »
» Ballots pesés » »

25 - Total 2246 »

Opérations de décreusage » »
Dernier numéro placé 163 »
Total du 1er au 9 février 13725 »

AVIGNON, 9 Mars.

1 Organsins 62 75
12 Trames 782 54

1 Grèges 39 09

14 Total 884 38

BALLOTS PESÉS

» Organsins » »
» Trames » »
» Grèges » »

» Total » »

VALENCE, 7 Mars.

2 Organsins 191 »
» Trames » »
1 Grèges 73 »
» Ballots pesés .' » »

3 Total 264 »

Opérations de décreusage 3 »
Dernier numéro placé 17 »
Total du 1er au 7 mars 1300 »

THEATRES
Spectacles du lO mars S 8 7 3.

Grand-Théâtre. — La Favorite, grand-opéra. — .
L'Article 47,- drame.

On commencera à 6 heures lj2.
Théâtre des Variétés. -— Le Trône d'Ecosse, opéra-

bouffe. — La Mariée du Mardi- Gras, vaude-
ville. — Le Post-Scriptum, comédie. (

On commencera à 7 heures. 1
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Les succès sans précédents obtenus par les
Pilules de ...mille de A. BARRAJA sont
dus principalement à leurs propriétés éminem-
ment hygiéniques, toni-purgatives, dépura-

COURS OFFICIEL DES MARCHANDISES EN GROS
SUR LA PLACE DE LYON

Constaté par la Commission désignée par la Chambre de Commerce

i Abréviations : IV nominal. — M. manque. — S» C. sans cours.

Les prix sont cotés aux 100 kil. et au hil.;ponr les spiritueux, à l'hectolitre et entrepôt, et hors barrières
i pour les marchandises sujettes aux droits d'octroi. Le 8 mars 1872.

«rains et Farines
 les 10

°
k

- CAFÉ Martini
 les

 ï
k

' nroguerle pour teinture et
BLE de France 31 . . _ Bourbon M. impression

— exotique ,„ " — Moka Zanzibar M. ACIDE acétique bon goût 130 ..
SEIGLE \l _• ___,_»„ - ~ arts 65 ..
ORGE de brasserie 18 ..

 nKnKn
^ cacaos __ tartri 500 >;

- de mouture 17 •• CACAO Maragnan 2o0 .. ALCALI blanc, 22 degrés .. ..
AVOINE 8 •• - Garaque 500 .. ALUN épuré. ., ....' 32 ..
SON 11 50 - Martinique 240 .. BOIS Campèche-Laguna 27 ..
FARINE de boul. 1™ 57 .. Huiles _ Cuba f M.

1 ,____'*,. ,.T ronde ,? " HUILE d'olive surfine d'Italie 220 .. — Fustel M.
. FECULE indigène 44 .. __. _1 fine ... 165- .. — Sainte-Marthe ' M.

RI^ gV
s

L'-.  ,} - - commune 135 .. CACHOU jaune 67 . .
RISON du Piémont écume. 42 .. _ de noix ' 170 . . CHLORURE de chaux 100 degrés. . . 37 . .

- glace A 46 50 - _ d'œillette blanche surfine ... . M. CHROMATE rouge 235 ..
Craines fourragères et — d'arachide surfine 145 .. COCHENILLE Zacatille 9 25

oléagineuses — — commune 120 . . — Canaries grises 8 50
; aRAINESdeTrèfiedeFr

=
nouv

;:
 165 ..

 =
 *e sésame surfine. ......... . 140 .. CREM| ̂ re.^.. ........... . 275 ..

I deUizerne;deFrTncenou>»» 85 \\ ~ f Un (hors barrière) 109 .. EXTRAIT.do châtaignier 20 degrés.. 30 ..
HP fînl/a où Navette 46 ~ de coco . . . • GALLES de Chine et Japon 190 . .

- de U>l/a ou -\a\ette «o .... _ rte Ime , _ verte et noire 220 ..

Amandes HUILE de colza brute disponible ... . 112 .. GAUDES Midi 42 ..
AMANDES de Provence, en sorte ..155.. (4 premiers mois GOMME Sénégal en sortes 210 . .

— à la dame, du Languedoc. 115 .. à livrer < 4 mois d'été — adràgante rousse 600 ..
Poivres . / 4 derniers mois JUS de citron 36 . .

^r^r.1 i AI- o- «..ir PRUSSIATE jaune 4 50
POIVRE lourd Alepy 375 .. *£ PYROLIGNlTE fer 10 ..

Sucres SUIF fondu (sans fut) 114 . . ROCOU Cav.enne . . : 200
SUCRE en pains, du Nord 1« sorte... 160 .. -oléine 8d M RÉSINE blonde 35 ..

__ _ __ 2e — ... 158 '..
 — stearme 1J - •-• — brune 31 ..

_--. —, — 3» — ... M. Savons SEL DE SOUDE, 80 degrés 36 ..
__ — deMarselé l re — ... 160 .. SAVON de Marsei lIe bl. pour teinre 1" 100 .. SOUFRE en canons 26 ..
__ — — 2e — ... M. — — — 2e 97 .. sublimé - 31 ..
_ — pilé 160 .. — — bleupâ'«,moy.ferme 82 .. VITRIOL bleu 85 ..

SIROP de glucose, 42 degrés 68 . . — — — moyen ... 80 . . SULFATE d'alumine 25 . .
cafég SAVON d'oléine pour teinture 1«... 76 .. SEL d'étain 280 ..

CAFÉ jaune de l'Inde Malabar 350 . . Spiritueux TE RRE a"--lai^ ' « 50
CAFÉ Rio..... " M. ESPRIT 3/6 Béziers et Pézenas bon g' 68 .. Métaux

_. _ lavé M. — — Marc du Languedoc. .... 63 . . CUIVRE en lingots Chili 245
— Java vert 345 .. — — de betterave, laquai, de — — anglais
— — jaune 350 .. 93 à 94 degrés 62 .. ÉTAIN Banca •. . 400 .,
— Saint-Domingue 325 .. — — démêlasse, laquai, de 93 — anglais 395

\ — Guadeloupe 375 .. à 94 degrés . . .' 66 .. PLOMB d'Espagne 49 ..

| COURS OFFICIEL DES SOIES DU 9 MARS 1872 " \
ORGANSINS TRAMES . GRÉGES i
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22[26 » »» »-_:; 2Gl30 107 110 97 100 _ "" 12l 14 » » _» *J

—PAQU_-AILI« 2Ôl22—_ 7~^-~»
 Tr

°
1Sb0UtS
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GRÈCE-VOLO-S\LOX. 22|24 101 114jf0** 104 34.40 102 104 » » Tsatlée. Yun/âa Chincum g

Onvr. françaises ..K%4r28 » »|l06 110 Tours comiîtés 4l I45 l0° 102 " " \*° °' " " " " " * I
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